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La publication de l'article do M. Suite sur Lachino dans los 

colonnes do La Minerve, on juin dernier, me rappollo des notos 

que j 'a i recueillies sur le même sujet, il y a bientôt deux ans. 

J'étais tout frais do mes recherches sur le massacre do Lachino, 

lorsque M. Piché. curé de cette paroisse, me pria do déterminer 

d'une manière précise le site du fort de la Présentation,où la pre­

mière chapelle do Lachino fut construite. Il me communiqua en 

même temps un mémoire des Sœurs de là Congrégation do Notre-

Dame, tiré des archives de cette institution, qui contient un 

bon nombre de renseignements intéressants sur le fort do la Pré­

sentation et sur celui de Lachine, aussi appelé le fort Romy. Jo fis 

part à M. le curé do mes recherches dans uno lottro quo je lui 

adressai le 5 novembre 1889, et, avec sa permission, j'on livre 

la substance au public ainsi que la copie du mémoire des Sœurs, 

quo je ferai suivre do détails nouveaux sur les origines do Lachino 

ot sur Cavclier de La Salle. 

" QUATRE-VENTS, " DORVAL, 1 5 octobre 1 8 9 1 . 

D. GIROUARD. 



MISSION DES SOEUUS DE LA CONGRÉGATION DM 
NOTEE-DAME, ÉTABLIE A LAOHINE EN 1670. 

" Cotto mission, l'une des plus anciennes do la Congrégation, 
commença sur un pied régulier l'année 1685, quoiqu'on doivo 
présumer quo, déjà longtemps auparavant, la sœur J3ourgoois y 
envoyait des Sœurs missionnaires pour préparer les enfants de 
la première communion. 

" Dos l'année 1G68, les prêtres de Saint-Sulpice avaient com­
mencé en effet à y dire la Ste-Messo, les jours de dimanche, 
dans leur forme de la Présentation. (1) Ils avaient élové une 
chapelle en 1675, (2) et à partir do l'année 1678, l'un d'eux y rési­
dait constamment. (3) 

" Quoiqu'il en soit, l'année 1680, M. Remy ayant succédé à 
M. Frémont dans la dessorte do cotto paroisse, employa toutes 
les ressources de son zèlo pour y fixer les Sœurs do la Congréga­
tion, dont il était le supérieur. Comme tous les établissements 
quo les Sœurs de la Congrégation formèrent dans cos premiers 
temps do la colonie, la mission do Laohine prit naissanco au 
milieu de la pauvreté otdos privations. Les habitants do Lachine 
avaient construit, en 1680, un presbytère on bois, qui n'avait 
point encore été habité par le curé, toujours résidant à la Pré­
sentation, lorsqu'on 1685, M. Bemy lour proposa do le donner 
aux Sœurs do la Congrégation, pourvu qu'ils en renouvelassent 
la toiture et on refissent la cheminée. Cette proposition fut 
agréée, et, du consentement de M. Dollier de Casson, les Sœurs 
de la Congrégation prirent possession de la nouvollo domouro et 
commenceront à y recevoir des pensionnaires et des orphelines 

(1) Voir plus loin mes notes sur le fort de la Présentation. D. G. 

(2) Cette chapelle fut construite au fort de Lachine. Voir mes notes plug 

loin, page 24. D. G. * 

(3) A la Présentation, au moinsjusqu' à l'année 1685, pages 24, 25 et 44. D. G . 
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de cette paroisse, Par ce moyen, dit M. Eemy, les habitants 
espèrent avoir pour leurs filles une école qui ne saurait jamais 
être mieux faite que par les filles de la Congrégation, tant pour 
la bonne éducation qu'elles donnent avec bénédiction partout où 
elles se sont établies,que par les autres secours spirituels qu'elles 
rendent, particulièrement pour les ornements des autels et la 
décoration des églises. Il fait observer que cet établissement 
serait tout à l'avantage de la paroisse, les Sœurs de la Congré­
gation, par un effet de leur zèle pur et désintéressé, ne deman­
dant rien à personne, ni aux particuliers, ni à la fabrique, et se 
proposant de vivre de leur travail et des secours que la provi­
dence leur fournirait. 

" I l paraît que leur pieuse fondatrice se rendit elle-même à 
Lachine et y exerça, la première, les fonctions d'institutrice pour 
la sanctification des enfants. C'est ce que semble insinuer M. 
Eemy, lorsque, parlant de cette mission, il dit qu'elle fut com­
mencée parla vénérable sœur Bourgeois, avec permission de 
Monseigneur de Laval et de l'agrément de M. Dollier, supé­
rieur du Séminaire. 

" La vénérable fondatrice y laissa, après elle, l'une de ses coopé-
ratrices les plus ferventes, la sœur Catherine Sommillard, qu'elle 
mit à la tête de la mission. La bénédiction de Dieu parait visi­
blement sur cette œuvre naissante, par les fruits qu'elle ne cessa 
de produire jusqu'à sa première suppression, en 1689, alors que 
les Iroquois saccagèrent Lachine, massacrèrent cruellement une 
partie des habitants et emmenèrent les autres eu captivité (1). 
Dans cette extrémité, les Sœurs missionnaires, dont la maison 
se trouvait heureusement dans l'enceinte du fort, ne souffrirent 
aucune insulte de la part des barbares, non plus que leurs pen­
sionnaires et leurs orphelines ; mais, comme il n'y avait plus au­
cune sécurité, après un tel désastre, à demeurer dans un lieu 
toujours exposé aux surprises de l'ennemi, la sœur Sommillard (2) 
fit conduire à Montréal toutes ses élèves. Puis, apprenant plus 
tard le triste état du pays, et les horribles massacres qu'on vo-

(1) Le nombre et les noms des victimes se trouvent dans mon Vieux 
Lachine. La population de Lachine vient de leur élever un monument dans 
le cimetière de la paroisse. D. G. 

(2) La sœur Sommillard, en religion " scéur de la Purification", était 
la nièce de la sœur Bourgeois. D. G. 



— 7 — 

nait d'y commettre, elle n'eut d'autre parti à prendre que de 
rendre ses élèves à leurs parents ou à ceux qui les représentaient. 

' 'M. Remy n'abandonna pas cependant le petit nombre de pa­
roissiens qui avaient échappé au carnage et s'empressa de rap­
peler, dès qu'il le pût, les Sœurs de la Congrégation. Elles y re­
tournaient au plus tard dans l'an 1692, et quoiqu'il eût fourni 
jusqu'alors une partie do leur subsistance et qu'il leur fut tou­
jours dévoué comme un père à ses enfants, il paraît qu'elles 
eurent alors à souffrir plus d'une sorte de privations. La misère 
générale du pays obligeait M. Eerny de venir au secours de pres­
que tous les habitants de la paroisse. Cette année 1692, la sœur 
Marie-Anne Laurent, qui était à la tête de la mission, fit cons­
truire un hangar dans le fort, pour y serrer les grains et les pro­
visions nécessaires pour la subsistance de sa petite communauté. 
Mais, comme elles manquaient d'une étendue suffisante de terre 
ot qu'on ne pouvait sortir prudemment du fort à cause dos Iroquois 
souvent cachés en embuscade; comme d'ailleurs elles n'avaient 
pas tout le logement nécessaire pour leurs pensionnaires ot leurs 
orphelines, elles quittèrent Lachine, vers le mois d'octobre 1701, 
et se retirèrent à Montréal où elles restèrent seize mois. Dans 
cet espace de temps, les habitants du lieu sentirent plus vivement 
que jamais le besoin des Sœurs missionnaires, pour former les 
jeunes filles à Ta piété et aux bonnes mœurs ; et afin de les dé­
terminer à y rétablir leur mission, ils leur donnèrent des terrains 
spacieux, environnés de clôtures et de bâtiments plus considé­
rables, le tout dans l'intérieur du fort. Enfin M. Remy, de son 
côté, leur fit donation de tous les bâtiments qu'il avait déjà fait 
élever sur les terrains, tant pour lui-même que pour l'usage de 
leur mission. Les motifs qu'il allègue pour ce rétablissement, 
dans le procès-verbal de l'assemblée des paroissiens de Lachine, 
sont le plus bel éloge qu'on puisse faire de la Congrégation, et 
montre d'une manière frappante les bénédictions dont Dieu se 
plaisait à. couronner leurs travaux. " Rien ne peut-être plus avan­
tageux à cette paroisse, dit-il, que d'y voir cette mission bien 
établie, ferme et en état de s'y soutenir. Dans le cours des an­
nées qu'elle y a été, on voyait de petites filles recevoir une édu­
cation toute autre que celle que peuvent donner leurs parents, 
souvent tout occupés à leurs affaires domestiques, et d'ailleurs 
hors d'état de leur procurer les soins que leur prodiguent les 
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Sœurs de la Congrégation, établies dans les paroisses de la cam­
pagne. Mais, hélas ! depuis qu'ellos sont sortios de celle-ci, on 
voit les petits enfants dans l'ignorance des mystères de la lïeli-
gion ; plusieurs même qui ne savent aucune prière et n'ont au­
cune connaissance de la locture ; et ce qui est plus déplorable 
encore, faute d'être surveillées sur leurs mœurs, elles s'adonnent 
souvent à de méchantes inclinations, qui no peuvent que les por­
ter au mal. Un autre avantage dont jouissait encore cotte pa­
roisse, lorsque les filles de la Congrégation y étaient on mission, 
c'est que par leur économie, leurs soins et lour zèle, elles se char­
geaient, avec l'aide de quelques personnes charitables, de pauvres 
petites orphelines, destituées de père et de mère, qu'olles élevaiont 
dans la crainte de Dieu, tandis que maintenant qu'elles ne sont 
plus parmi nous, ces pauvres enfants se trouvent obligées d'aller 
sorvir, et.souvent de rencontrer dos maisons où on a plus de 
soin de les envoyer garder les bestiaux que do leur donner au­
cune sorte d'éducation. Ainsi le rétablissement de la mission que 
nous demandons n'a pour but quo la gloiro de Dieu et lo bien 
solide de cette' paroisse. Car les enfants élevées par des filles si 
pieuses, se trouvant par la suite eugagéos dans le mariage, pro­
cureront elles mêmes aux enfants que Dieu leur donnera une 
éducation semblable à celle qu'elles auront reçuo." 

" Ces motifs furent approuvés et signés par les principaux 
habitants de Lachine, à la tète desquels M. do Eésiéo, comman­
dant du fort. M. Eemy ayant ensuite fait construire, presqu'en-
tiôroment à ses frais, une nouvelle église paroissiale toute en 
pierre, mais à une certaine distance du fort, (1) obligea les 
paroissiens, si le fort venait dans la suite à être reconstruit 
auprès de la nouvelle église, de donner aux Sœurs une étonduo 
de terrain dans l'intérieur du nouvoaufort égale à colles qu'ellos 
possédaient dans l'ancien, avec uu jardin hors du fort, si l'on ne 
pouvait le leur donner au dedans de cette enceinte. 

" Enfin, en 1105, M. Remy épuisé de travaux et de vieillesso, 
crut qu'il ne devait pas différer de fairo son testament, et par 
un effet de l'estime qu'il avait pour les Soeurs de la Congrégation, 
et de son affection constante, il leur légua près de 5000 livres en 
argent, afin, dit-il, de les exciter à se bâtir en pierre, près de la 

(1) Voir mes notes plus loin, page 26 . D. G. 



nouvelle église, de faire subsister leur mission et de leur fournir 
le moyen do retirer chez elles de petites filles autant qu'elles 
le pourront et les orphelines de cotte paroisse. Il \ o m . donna enfin 
Ja moitié do ses grains, do ses animaux, volailles, provisions 
ainsi que des livres et dos meubles et fit des vcoux pour qu'après 
lui on continuât cette mission. 

" Mais Dieu prolongea encore la vie de ce digne pasteur, sans 
doute pour lui donnor de nouvelles occasions d'exercer sa cha­
rité et son zèle ; s'étant démis do sa cure en 1706 en faveur d'un 
de ses confrères, M. Villermaula, à qui il avait su communiquer 
son dévouement pour les Sœurs de la Congrégation, il leur fit 
bâtir à ses dopons, en 1708, uno maison en pierre près do la nou­
velle église et prolongea pour cela son séjour dans son ancienne 
paroisse, afin de surveiller lui-même los travaux. Ayant refait 
son testament en 1714, il leur donna la propriété de cotte maison 
et de la terre adjacente, par la clause qui suit : " Je donne et 
lègue aux Sœurs do la Congrégation do K-D de Montréal, mis­
sionnaires établies à mon ancienne cure des Sts-Anges do 
Lachine, uu arpent de terre que j 'ai acheté du Sieur Millot 
attenant à l'église nouvelle que j'ai fait bâtir en pierre presque 
toute à mes dépens. Je leur donne et lègue le dit emplacement 
et la grande maison do pierre à double étage que j'ai fait bâtir 
sur ce terrain, ot où olles demeurent à présent avec leurs pen­
sionnaires. Je leur ai toujours promis, comme je leur promots 
encore, que, quand le dit Sieur Millot voudra me vendre un 
second arpent de terre, je le leur donnerai volontiers pour en 
fairo un verger, pourvu qu'il soit attenant ou proche de leur 
enclos." 

" Nous n'avons trouvé aucun détail postérieur à la mission do 
Lachine. Nous voyons seulement qu'en 1722, la sœur St-Domi-
nique était à la tête de cet établissement, qui continua comme 
auparavant d'être une source de bénédiction pour cotto paroisse. 
En 1760, lorsque les Anglais marchaient sur Montréal pour con­
sommer, par la prise de cette ville, la conquête du Canada, les 
deux Soeurs missionnaires de Lachine entrèrent dans los plus 
vives alarmes pour elles-mêmes et pour leurs enfants. Ces appré­
hensions n'étaient que trop fondées, le Général Amherst étant 
venu camper à Lachine avec ses troupes. Dans ces circonstances 
si inquiétantes pour les Sœurs, M. Brassier, prêtre de Saint-
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sulpioo e t cure" do L a e h i n e , alla sa luer lo général , q u i lui fit 

l 'accueil le p lus g r a c i e u x , et lui offrit ses services. Rav i d ' une 

proposi t ion si peu a t tendue , M. Erass i e r lui répondi t qu ' i l n ' a v a i t 

rien à d e m a n d e r à son Excel lence , sinon sa protect ion p o u r doux 

religieuses vouées ;\ l ' instruct ion des enfants . Vous pouvez y 

compter , monsieur, r ep r i t le (iénéntl , e t en donnor l ' assurance à, 

ces rel igieuses. Là, dessus, il o rdonna quo deux so lda ts An­

glais fissent la garde nui t et j ou r à la por to des Sœurs , afin de 

les préserver de toute insu l te et d ' i n t e rd i r e l 'entrée de leur mai­

son aux au t re s soldats et a u x sauvagos . Cot te mesure sévèro 

eut tout l'effet quo le généra l A m h e r s t s'en é ta i t p romis . L ' u n e 

des sœurs , que co généra l p r i t ainsi sous sa sauvegarde , é t a i t 

v ra i semblablement la sœur dito des Séraph ins , Louise Ca the ­

rine d 'Ail lebout dos Musseaux, qui m o u r u t en mission à L a -

chi 1 1 0 , le 5 mai 17G8, e t fut inhumée lo l endemain dans l 'égliso 

de cotte paroisse. On n e doi t pas la confondre avec u n e a u t r e 

sœur du m ê m e nom, Cathor ino D'Ail lebout , dito do la V i s i t a t ion , 

qui fut reçjuo à la profeswion q u a t r e a n s après , en 17*72. 

" L a mission do Lach ino n 'exis te p lus au jourd 'hu i , la popula ­

tion do cet te paroisso a y a n t d iminué au lieu do s 'accroî t re ve r s 

la fin du d e r n i e r siècle, et les Sœurs mi s s ionna i r e s n e t r o u v a n t 

pas assez de mat iè re à e x e r c e r lour zèle e n v e r s l 'enfance, cot 

é tabl issement fut transféré on 1784 à la P o i n t e Claire, où il n ' y 

avai t point encore ou de miss ion." 

Fin du Mémoire. 



L E F O R T R E M Y 

N O M DU F O N D A T E U R . 

Cavcl ie r do L a Sallo fut lo p r e m i e r h a b i t a n t ouropéon do 

L a o h i n o . Co fut lui qui jeta les fondations do ce qu i , quel­

ques années après, fut lo v i l lage ou lo fort do la Cliino, aussi 

appe lé lo fort Remy. 

Que l é ta i t lo vér i tab lo nom do L a Sallo ? 

L o cor respondant de M. Sui te l 'appelle " R o b e r t Cavalior, 

cheva l i e r do la Salle ." M . Suite le co r r ige et lui d i t que son nom 

ost " Eoné Rober t Gavclior, s u r n o m m é L a Sallo," ot qu ' i l n 'étai t 

p a s cheval ier . 

Lo 7 novembre 1667, il s igne au mar iage do Sidrnc du Gué 

" R e n é do la Salo." B a n s un ac te du 0 janvier 1669, il prond lo 

n o m do " s ieur R e n é de la Sallo ; " d a n s un a u t r e du 10, celui 

de " R o b e r t Cavelier , s i eur do L a Salle," nom quo l'on t ronvo 

aussi d a n s ses l e t t r e s do noblesse du 13 mars 1675, dans les 

lo t t res patentes de sa se igneur ie do Cataracoui à la da t e du 13 

m a i 1675, et dans les l e t t r e s pa t en t e s du Eoi données lo 12 mai 

1678, l ' au tor i san t à découvri r la pa r t i e occidentalo de la Nou­

ve l le -France ( M a r g r y , pp . 281, 2 8 3 , 2 8 6 , 3 3 7 , 4 2 5 , 426. Vieux 

Lachine, p . 21, 22.) B a n s un a u t r e ac te du 3 févr ier 1069, il 

c o m p a r a î t sous le nom de < ; R o b e r t René Cavcl ier , s iour do La 

Sallo " ot il le s i g n e : " E . René Cavel ie r La Sallo, sr. Be L a 

Sa l le . " (Greffe d e Basse t ot M a r g r y , t. 1 pp. 103 à 105 ) Lo 28 

j u i n 1678, il s i g n e un billet à P a r i s , " C a v e l i e r de La Sallo." 

B a n s deux actes du 1er e t du 6 ju i l l e t 106!), il es t p ré son t sous lo 

n o m do " n o b l e h o m m e René Cavol ie r , s ieur do L a Sal le ," et il 

s i gne : " Rend Cavel ie r . " (Basset ot M a r g r y , t, 1, p . 106.) Un man­

d a t d ' a r res ta t ion est lancé on 1680 p a r '• Kobort Cave l ie r . oscuyor 

s ieur de L a Sallo " e t s igné " de L a Sal le . " (2 M a r g r y 102 ) Lo 

11 aoû t 1681,il s igne son t e s t amen t " ' Cavolior de La Sallo " cl n'y 

appe l l e " Robe r t Cavelier , oscuyor, s i e u r de L a Sal le ." (id. 164.) 

D a n s u n e r equê te au sujet des ex to r s ions commises con t re lui 
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par Bellinzani, présontéo aux commissaires du Eoi on 1685, il 
d i t . " Supplie très-humblement Robert Cavolior, oscuyer, sieur 
do La Salle," et signe, " Cavolior do La Sallo." (Margry, t. 1 p. 
338.) Enfin dans plusieurs mémoires du temps, il est nommé 
tantôt " le sieur de La Sallo " et tantôt M. de La Sallo." (Mar­
gry, t. 1, pp. -121), 4!i5.) Sa correspondance, quo l'on trouve à plu­
sieurs pages de Margry, est invariablement signoe " de La Salle." 
Dans une lettre que lo Roi lui adilressait en 1084, il l'appelle 
"Monsiour de La Sallo." 

Il est évident que Cavolior de La Sallo n'était pas particu­
lier à l'endroit de sa signature. Il n'est pas difficile cependant 
de découvrir, au milieu do toutes ces variantes de nom, quo 
notre héros passait sous colui do "Cavolior do La Sallo," ou 
tout simploniont "de LaSnllo, " u La Sallo, " et quo son véri­
table nom était " Robert Cavolior, sieur do L a Salle." 

Il est né à Rouen et son acte'de baptême so lit comme suit : 
" L o vingt deuxième jour do novembre (1643) a été baptisé 

" Robert Cavolior, fils do d'honorable homme Jean Cavolior et 
" do Catherine Goest ; ses parrain ot marraino honnostes per-
" sonnes, Nicolas Gecstet Marguerite Morieo." (Margry, t. 1er 
p. 34(5.) D'où lui viennent le prénom do "René" ot le surnom do 
" La Sallo " ? Lo 18 juillet 1(384, il adressait une lottro a. sa mero 
" Madame Cavolior, vouvo," ot la signait " do La Salle " (1 Mar­
gry 470.) Son fièro abbé n'a été connu quo sous le nom do 
" Jean Cavolior." Le fuc simile do sa signature toile qu'elle est 
au b.is do l'acte do vonto do son domaine à Jean M il lot passé 
lo 3 février 1069, devant Bassot, so trouve au Vieux Lachine., 
p. 74. Il faut ajouter quo quant au surnom do La Sallo, Parl<-
man, Gravier ot Margry lo font venir d'uno propriété quo les 
Cavolior avaient ouo aux environs doRouon. 

D A T E DE L ' É T A B L I S S E M E N T D E L A S A L L E . 

En quollo annéo do La Sallo commonca-t-il son établisse-
mont do Lachine ? Quelle ost la date de sa ooncossion ? Le cor­
respondant do M. Suite suppose quo ce fut l'année " 1666." 
M. Suite dit " l'hivor do 1667-68." ,ïo crois quo le correspon­
dant a raison. M. Sulto, affirme qu'en 1660, La Sallo n'était pas 
encore sorti de France. Il ajoute qu'il tenait sa seignourio de 
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M. Galinier qui devint supérieur du séminaire on novembre 
1667. Mais haillon, t. 3, p . 337, et Gravier, page 15, affirmont 
qu'elle lui fut concédée par M. de Quoylus, qu'il fût supérieur ou 
non. Voilà peut être pourquoi de LaSallo n'ont pas do titro écrit. 

M. Suite continue : Ces concessions do terre à des habitants 
" paraissent avoir ou lieu l'automno do 1668. En tout cas, rien 
•' ne prouvo que La Salle ait fait beaucoup plus quo do dresser 
" des plans cotte année 1668, la seule durant laquello il fut en 
" ])ossession du domaine de la côte de Saint-Sulpice." 

Le greffe do Jiasset, que j'ai consulté au groffo dos tutelles à 
Montréal, constato quo plusieurs concessions et mutations do 
propriété à Lachino furent faites en 1667 et infime 1666. L'on y 
trouve une vento par Jean Chevalier à Mathurin Thibodeau du 
29 décembre 1667 ; une autro de George AUniii du 23 déeombro 
1667 ; uno autre de Nicolas Moisan à André Kupin dit La Ma­
scotte, (il signait Kapeiu) du 4 décembre 1667 ; uno autro do Louis 
For t ierdi tLa Grandeur au même et de la même date ; uno autro 
de Jacques Morin du 29 août 1667 ; enfin un acte d'échange du 
11 mai 1670, entre René Cuillorior et Louiw Homo, dans lequel 
les parties déclarontquo l'uno dos terres échangées avait été con­
cédée lo 11 avril 1666. La description dos immeubles ot les 
noms des pai tics no laissent pas do douto quo ces concessions 
ot mutations se rattachaient à la seignouriode La Salle. Tous 
lo» titres de concession, tant ceux do 1666 ot 1667 quo do 1668, 
1669 et après, ont été donnés par le Séminairo, de La Sallo 
n'ayant pas de titro écrit. Ils étaient généralement émis sous 
la signature privée du supérieur et lo plus grand nombre en est 
pordu. On en trouve quelques-uns dans lesgroffesdes notaires du 
temps, entr'autres do Basset, Bourgine, Adhémar ot LoPaillour. 
Il faut ajouter qu'ils étaient souvent précédés d'un billet do loca­
tion. Enfin, comme l'aliénation par lo colon n'était guère pos­
sible avant qu'il eut défriché quatre arpents do torro en état de 
culture, on peut raisonnablement coucluro que les ventes de 
l'année 1667 supposent uno priso do possession romontant au 
moins à quelques mois. 

I l existe d'autres prouves non moins positives quo la concossion 
d'un fief à do La Salle fut faite on 1660 et qu'il commença son 
établissement cette année munie. Gravier, pago 14, dit quo de 
La Salle " so rendit au Canada au printemps do 1660 pour 
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chercher gloire e t fortune." Margry, t 1, p. 330, cite un 
mémoire do sa famille au Eoi, en 1677, où il est dit : — " Le 
" sieur de La Salle, ayant toujours eu beaucoup d'inclination pour 
" faire dos découvertes et establir des colonies qui pussent estre 
" avantageuses à la religion et utiles à la France,passa on Canada 

en 16b6, et commença la môme année lo village de la Chine, 
" situé dans l'île de Montréal au delà de toutes les habitations 
" Françoises. L'année 1667 et les suivantes, il fit divers voyages 
" avec beaucoup de dépenses, dans lesquels i l découvrit, le pre-
" mior, beaucoup de pays au sud des grands lacs, entr 'autres la 
" grande rivière Ohio." 

On sait, enfin, que de La Salle, o'itre le fief noble de plusieurs 
milliers d'arpents, obtint du Séminaire la concession en roture 
d'une terre de cinq arpents, située un peu plus haut, à l'endroit 
où est aujourd'hui l'écluse de Lachine. Au sujet du fief noble, le 
terrier du Séminaire ne fait mention que du titre écrit de son 
domaine particulier, quo le Séminaire lui accorda le 9 janvier 
1609. Ce titre éiait celui des 420 arpents qu'il avait détachés de 
la seigneurie et sur lesquels il avait construit une habitation. 
Mais au sujet de la torro on roture, le livre terrier dit que la con­
cession en fut faite " vers 1666." 

LE SITE DE I.'lIABITATION DE LA SALLE. 

Jo crois avoir démontré, dans mon Vieux Lachine, que l'éta­
blissement do La Salle se trouvait à l'endroit où fut bâtie l'an­
cienne église, près du pont du Pacifique. Cette preuve résulte de 
la convention de Millot avec le Séminaire au sujet du moulin à 
farine ; elle se trouve au livre-terrier ot sur la plus ancienne carte 
de la côte, déposés dans los archives du Séminaire ; elle est écrite 
dans le mémoire des Sœurs, reproduit plus haut ; elle existe enfin 
dans l'acte de rétrocession do La Salle au Séminairo et de sa 
vonte à Millot en janvier et février 1669. (Vieux Lachine, 
pp. 16, 21, Margry t, 1, pp. 103, 104, 107.) Hors de doute, la 
terre de Millot était à l'ancienne église. Le jour même où il l'ache­
tait do La Salle, il en abandonnait " quatre arp. qu'il a cédés en 
superficie sur la devanture pour la construction de l'église et 
presbytère et du moulin des seigneurs," ( Vieux Lachine, p. 16.) 
Le 16 avril 1687, il "détachait de son fief 26 perches pour agran­
dir le jardin du M. Eemy, le curé de la paroisse. 
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Comme je l'ai déjà observé, de La Salle n 'avai t pas de titre 
écrit de sa seigneurie de Saint-Sulpice, mais il en avait la pos­
session. Do là, la nécessité de la rétrocession du 9 janvier 1669. 
P a r cette rétrocession, il remit au Séminaire, " la seigneurie 
" appelée Saint-Sulpice, située en la dite isle, au dessus du sault 
" Saint Louis..., à la réserve qu'il se fait de sept arpents déterre 
" de large sur soixante de profondeur pour son domaine, au lieu 
" où il a déjà fait faire quelques défrichements de terre et basti-
" ments commençant sur le bord de la Grande Rivière, fleuve 
" Saint-Laurent." P r ix 1080 livres. 

Ce domaine formait, je crois, la borne occidentale de sa sei­
gneurie. En effet, les colons à l'est de ce domaine avaient seuls „ 
droit à la commune. 

Le prix de cette rétrocession indique que ies améliorations de 
L a Salle en dehors des limites du domaine réservé étaient de 
peu de valeur. Le 3 février 166SJ, La Salle vend ce domaine à 
Millot pour 2800 livres. Il le décrit comme suit : 

" La consistance de quatre cent vingt arpens de terre sise en 
" la dite islo, au-dessus du sault Saint-Louis, commençant sept 
" arpens de large sur le bord de la grande r iv ière ou fleuve 
" Saint Laurent, sur soixante arpens de profondeur, t i rant au 
" nord, tenant d'un côté à la concession de Nicolas Moisan dit le 
"Par i s i en , d'autro costé à Pierre Perusseau (les deux voisins i 
" de la terre de l'ancienne église), sur lesquels lieux il y a 
" environ dix ou douze arpens en culture défrichés, trois environ 

de bois débité ou amassé, et huit ou neuf arpens par t i débitté et 
" abattu, et ensemble les commencemens de bastiments et autre 
" généralement les dépendances de la dite terre présentement 
" vendue le tout en fief noble," etc., etc. 

Nous avons sous les yeux trop de mutations et d'actes de 
toutes espèces, tant dans les greffes des notaires que dans les déli­
bérations de la fabriquo de Lachine, pour pouvoir douter que la 
terre de Jean Millot no comprît le domaine réservé de M. de La 
Salle, et que ce domaine ne formât ce que l'on a appelé pendant 
près de deux siècles la terre do l'église ou des Mallette, aujourd'hui 
la propriété des Pères Oblats et de leurs voisins à l'ouest, le Paci­
fique et les héritiers Mboney. C'est là, près du chemin de fer du 
Pacifique ot du chemin public, que le patriotisme élèvera, un de 
ces beaux jours, un monument au j^remier habitant Européen de 

2 
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Lachino. Son ancien domaine do Lachino vient d'être divisé en 
lots do villo que l'on a appelés avec raison " La Sallo. " La po­
pulation de cette villo encore au berceau élèvera co monument. 

A l'époque do la ventoà Millot, on 166!), il n'y avait ni moulin 
ou redoute, ni palissade depioux. Les actes ne font aucuno men­
tion do cette palissade, quoique les notaires du temps ne 
manquassent jamais do la faire. D'ailleurs, do La Salle le déclare 
lui-même dans les actes ; il n'a quo 10 à 12 arpents en culture, 
quelques arpents abattus "e t ensemble les commencemens do 
" bastiir.eiiH." Le mot "culture" veut nécessairement dire qu'elle 
avait été faite antérieurement, au moins durant la saison do 1668 
et peut être celle do 1667. Ces commencements do bâtiments 
étaient do bois, car s'ils oussont été faits de pierre, le notaire 
Basset n'aurait pas manqué do donner co détail selon son habi­
tude. Pour la même raison, cos bâtiments ne formaient pas un 
fort, dont la nécessité no s'imposait pas encore, vu la paix qui 
régnait avec les Iroquois, et en vue du but que de La Salle se 
proposait, savoir la construction d'un village et d'un fort, ils 
n'étaient quo des commencements do bâtiments. Us formaient 
purement et simplement une " habitation," ainsi que de la Salle 
les désigne dans le reçu du prix de vente qu'il donna à Millot et 
qui se trouve au bas do l'acte do vente. (Margry, t. 1, p. 105 ; 
Vieux iMi'hinc, p. 22.) Dans une relation officielle des entre­
prises de La Sallo, on lit : " 11 acheta une habitation dans 
Fitilo de Montréal, à l'endroit appelé la Chine." (Margry, t. 1, 
p. 43G.) 

HABITATION DE LA SALLE. 

Cette habitation devait consister en une maison, une grange 
pour recevoir sa poli le récolte ot une établo formant partie do 
la grango, puisque dans lo plan des lieux fait par do Cathalogne, 
vingt ans plus tard, la maison et la grango sont seulos indiquées, 
( Vieux Lai'hine, p. 73.) Ajoutons quo de La Salle récoltait aussi 
sur sa fermo on roture, sans y avoir do maison. C'est co quo 
constate la veiito qu'il en fit à MM. L e Ber et Le Moyno : " Et 
" ensemble tous ot chacun dos bastimons construits sur icollo 
" pièce do terre, leurs apportouancos ot dépendances ot friches 
" pendant par los racinos." Prix 660 livres. Pas do montion 
d'iino maison. 
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L'on peut se faire une idée de ces habitations primitives, lors­
que l'on sait que Nicolas Moisan, un dos voisins à l'ouest 
do La Salle, n'avait le 10 août 1670 '' qu'une cabane do pin cou­
verte do planches." 

Le 1er Mai 1074, il n'y avait sur la terre do Pérusscau, le pre­
mier voisin à l'est de Millot, " qu'une cabane qu'a présoiitem'ont 
bâtie le dit Pérusseau." 

Le 20 avril 1076, sur la terro de Jean Fournior dit Che­
valier, deuxième voisin à l'ost, il n'y avait qu'une petite "cabano," 
bâtie depuis le 31 décembre 1(574. Avant cette dorniôre date, 
il y avait un " hangar de pieux." (Vente par Chovalior à 
Pérusseau, 31 décembre 1674.) 

Lo 7 janvier 1674, Vincont Ohamaillard avait sur sa conces­
sion du bas do la côte, " une cabane do bois de pièces sur pièces 
" couverte de madriers et écorce et un hangar do pieux." 

Lo 5 janvier 1676, Mathuiïn Thibodeau acheta la torre voi­
sine à l'est de Jean Brillon dit LaBonté " et un hangar aussi do 
" pieux couvert d'écorce, construit sur la dite concossion." 
Tous ces actes sont au greffe de Basset. 

Lo lecteur est-il curieux de connaître l'intérieur do cos logo> 
monts souvent sans plancher. Qu'il lise la description qu'on fait 
un procèà-vorbal du fort Niagara, cité textuellement au tome 5 
do Margry, page 4. Parlant de la cabano du commandant, il 
est dit qu'elle a " une bonne cheminée, une porto et deux fenfi-
" trt s garnios do leurs gonds, pantures ot sorruron, laquelle 
•' cabano est couvorto de quaranto quatro planches do sapin, 

six autros planches ajustées dans le dedans, avec une espèce 
" do bois de lit." Une autre cabano a "deux chambres qui ont 
'• chacune leur cheminée lambrissée de planches et chacune uno 
" petite fenêtre ot trois bois do lit, couverte do planches do 
" sapin." 

11 ne faut pas croire que le logement de La Salle n'était 
qu'une cabano. Il nous dit lui-mômeduns un contratdu 16 décom-
bro 1668, que c'était uno maison. (Faillon t. 3, p. 298.) Lo prix 
payé par Millot, 2800 livres, indique que cette maison et les bâti­
ments commencés étaiont assez spacieux et importante, la terre 
valant peu de chose. La Salle rétrocède en effet toute sa seigneurie 
pour 1080 livrer, y compris les améliorations, toiles que che­
mins et ponts. Il vend sa ferme on roture pour 660 livres, Jîn 
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1685, cotte terro en roture vendue à M. Lo Bor et Le Moyne, sur 
laquelle ils avaient construit, on 1671, une maison et un hangar 
do pierre couverts do bardeaux (1) ne fut évaluée à l'inven­
taire do Jje Moyne qu'à 2000 livres, la terro no valant presque 
rien, ajoute l'inventaire. (Histoire do Longucuil, p. 40, 77.) 

La Sallo occupa sa seigneurie de 1666 il l'hiver de 1669. Mais 
quand a-t-il construit son habitation de Saint-Sulpice ? Elle 
existait à l'automne (le 1668 : dans un contrat du 16 décembre 
1668, La Salle dit : Fait en notre maison de la côte Saint-Sul­
pice. (Paillon, t. 3. p. 298.) 11 venait do rentrer chez lui après 
avoir passé deux mois à la ville dans la maison du sieur Claudo 
Kobutel do Saint-André, suivant bail devant Basset, à la date 
du 15 novembre 1668. Son habitation a dû être construite 
durant l'été ou l'automne do 1666, pour permettre lo défriche-
mont que nécessitait une culturo de 10 à 12 arpents, en sus do 11 
à- 12 arpents défrichés, mais non en culture. Le mémoire de sa 
famille au Eoi, quo nous avons cité plus haut, dit formellement 
qu'il commença lo villago do Lachino on 1660. 

DE LA S A L L E A L ' O U E S T . 

Voilà co qu'était l'établissement de La Salle à Lachino. I l est 
évident quo les messieurs du Séminaire, où était l'abbé Cavelier, 
son frère aîné, voulaient favoriser do La Salle. Mais l'ont-ils 
pris au sérieux ? Il était jeune, enthousiaste et audacieux. La 
passion do faire fortune et do parvenir à une réputation brillante 
le porto à visor vers l'inconnu,—l'ouest et le passage à la 
Chine. Un do ses compagnons do voyago atteste qu'il était allé 
à la Louisiane '•' avec feu do La Salle pour avoir facilement de 
" l'or on très grande quantité ot à pou do frais." (C Margry, 167.) 
M. do la Barre écrivait de lui " que la tGto luy a tourné" ot 
qu'il veut " se faire un royaume imaginaire." (2. Margry, 336.) 
D'un autre côté, un de ses amis atteste qu'il est irréprochable 
" dans ses mœurs, réglé dans sa conduite, ot veut l'ordre parmy 
" ses gonrt. Il ost savant, judicieux, politique, vigilant, infatiga-
'* blo, sabre ot intrépide. Il entend suffisamment l'architecture 
" civile, militaire et navale, ainsi que l'agriculturo, et parle ou 

(1) Cette maison et ce hangar oxistent encore et sont en la possession de la 
famille Wilgrees depuis au delà de cinquante ans. Tl sont probablement les 
plus anciens b&timeiita de l'islo de Montréal. 



— 19 — 

1 1 entend quatre ou cinq langues des sauvages et a beaucoup 
u de facilité pour apprendre les autres." 

Ses variations de nom et même de signature indiquent un esprit 

changeant, peut-être irréfléchi. Aussi le Séininairo lui rofusa-t-il 

tout d'abord un titre écrit. Ce n'est seulement lorsqu'il sodécido 

d'aller plus loin, à la découverte de pays nouveaux et pour l'ai­

der à, poursuivre ses nouvelles entreprises, que le supérieur lui 

passe un acte de son habitation. Voici co quo dit d'ailleurs M. 

do Galinéo, dans la relation de lour voyago. Ce fut on co lion 

" (Québec) quo M. de Oourcelles le pria (M. Dollior) de vouloir 

" s'unir avec M. de La Salle, frère de M. Cavelier, pour fairo 

" onsemble le voyage quo M. de La Salle acaH prémédite depuis 

•' longtemps." M. de Galinéo exprime la crainte quo " son 

" humeur, qu'on connaissait assez légère, le pourrait bion porter 

" à les qui t tera la première fantaisie." (Mai-gry, t. 1, pp. 114, 

115.) M. de Galinée ajouto que dès l'automne do 1068, plu­

sieurs Iroquois, venus à Villomario pour fairo la traito,' -' avaient 

" demeuré fort longtemps chez M. de La Salle et lui avaient 

di t tant de merveil les do la rivière do l'Ohio, qu'ils enflam-

" mèrent en luy plus quo jamais le désir de l'aller voir," p. 115. 

i l . Dollior. M. de Galinée et de La Salle partirent onsomblo do 

la côte Saint-Sulpide, le 6 juillet lo'(>9. L'expédition so compo­

sait do quatre canots d'écorco ot quatorze hommes, équipés par 

de La Salle, trois canots ot sept hommes ongagés par lo Sémi­

naire, o tdeux canots conduits par les Iroquois qui avaiont hivorné 

chez de La Salle et servaient do guides . 

L'acte d'engagement do Charles Thouionnior, compagnon de 

La Salle , reproduit en partie dans Margry, t. 1, p. 10(5 ot dont 

on voi t l'original entier au greffe de Basset, 1er juillet 1669, 

constate que ce voyage était " aux nations sauvages etesloignées , 

" tant du costi nord que du sud," qu'il devait durer jusqu'au 2i) 

octobre 1670 et qu'enfin de La Salle avait l'intention de faire un 

second voyage " aussitôt qu'il serait besoin." La Salle avait, en 

effet, entièrement abandonné son établissement de Saint Sulpico 

ot sa ferme en roture, qu'il vendit à MM. LeBer et LoMoyne, lo 

jour même do son départ. L'engagement de ïhou lonn ier fut 

s igné à, Villoraarie " en la maison du sieur de La Salle." Il 

s'était éloigné pour toujours de Saint-Sulpice, pou do temps après 

la vente à Millot, pour descendre à Québec ot fairo ses prépara-
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tifs do voyage . A compter de cette époque, on le voi t toujours 

a l'ouest et au sud où il lit plusieurs voyages qui lui ont valu, 

à tort ou il raison, (nous ne voulons pas examiner ce sujet de 

controvorso historique,) le titre glorioux do découvreur du Mis-

sissipi, ot ce n'est qu'en passant qu'il revient à Vi l lemar io . Quel­

ques uns do ses colons do Lachino le suivirent dans ces expédi­

tions lointaines, cntr'autres Jean Michel , chirurgien, O l iv io r 

Qucsnol, ( 1 ) armurier, Jean Boursier dit Lav igno , Frs Brune i 

dit lo Bourbonnois, Viv ien M:\gdclaine di t L a Douceur, François 

Prud homme, Charles Ptolomée ot son frère abbé. Jean Cavel ier-

Ptolomée se noya lo 30 avril IG79 au Sault Saint-Louis, en pré-

Honco du sr Jean Beslol, dit lo registre do Vil lemario, " eom 

mis de M. do La Sallo". Inutile do dire quo ces expédit ions 

étaient pleines île dangers, faites comme elles l'étaient, dans 

des canots d'éoorco ou autres semblables ombarcations, con­

duits par uno poignéo d'hommes, à travers do vastes contrées 

inconnues ot peuplées de nombreuses tribus sauvages et guerr iè­

res. En l(>86, M . Henri do Ton ty , un do ses anciens compagnons, 

descendait le Mississipi. avec un parti do 2(i voyagours détermi­

nés, a la recherche do L a Salle, dont on n'avait pas do nouvelle 

depuis au-delà d'un an. Doux habitants de Lachino faisaient 

partie do cetto expédition ; c'étaient Jean R o y ot lo bravo Roué 

Cuillerior, propriétaire du fort Cuillorior, (3 Margry , 555.) Enfin 

lo 18 mars 1087, de La Sallo fut assassiné par un des sionsau go l fe 

du Mex ique . U n arrOt du Conseil Supérieur de Québec, du 11 

octobre 1688, relato quo Jacques Bourdon, Escuyer, Bieur d 'Au-

tray, avait été un do ses compagnons do v o y a g e pendant 12 à 14 

ans, " à la découverte do la mor du Sud." I l ost évident, à la 

lecture do l'arrêt, que lo sort de L a Sallo n'était pas encore 

connu, (Jug. et Dél. vo l . 5, p. 219; 1 M a r g r y 594.) 

MATHIEU SAGEAN. 

Long temps après la mort do L a Sallo, on 1700, un avonlurier 

fameux, so disant natif do Lachino, îslo do Montréal, demanda 

à la Cour do Franco do continuer ses découvertes. 11 donna son 

nom comme étant Mathieu Sagoan, ancien compagnon de L a 

Salle, L e Sueur affirme l 'avoir connu on Canada sous le nom 

( ! ) Olivier Quesuel dit Tourblanehc est l 'ancêtre des Quesnel de Lachine 

et de la Pointe-Claire. 
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do Mermande, maie il ajoute, que sa relation que l'on trouve au 
6e tome do Margry, page 95 et suivantos, ost suffisante " pour 
le convaincre de fausseté." Sagean raconte entr'autrcs choses, 
qu'après une longue absence avec le sieur do La Salle, il revînt 
à Lachine une quinzaine de jours après lo massacre du 5 août 
1089 ; qu'il avait eu la douleur d'y apprendre a son arrivée que 
son pèro, Jean Sagean, sa mère, trois frères ot deux sœurs avaient 
été massacrés; qu'il se joignit aussitôt au parti de 400 Fiançais 
envoyés à la poursuite des Iroquois ; qu'ils les attaquèrent aux 
Cascades, " au bord de la rivièro de Calaracouy, du costé de l'est, 
" où ces anthropophages ostoiout occupés il se régalor du corps 
" des François qu'ils avoient massacrés au dit quartier1 do la 
" Chine ; du nombre desquels esloit un nommé le chovalior 
" Baudry, qui avait mieux aimé se tuer luy-mosmo do son épéo 
" que de tomber entro leurs mains." Sagean ajouto qu'un com­
bat sanglant s'en suivit qui dura plus de six heures, après 
quoi, les Iroquois prirent la fuite et furent poursuivis par les 
Français pendant plus de 20 lioues, jusqu'au lac Cliamplain. 
Tout ce récit n'est qu'une fiction. Le nom do Sagean ou Mor-
mande, ne figure pas aux registres de Lachine ou au '' Diction­
naire Généalogique" do Mgr. Tanguay. Il n'y a pas eu do combat 
aux Cascades et pas de parti de Français pour poursuivre, les 
Iroquois aux Cascades ot jusqu'au lac Champlain. 

ORIGINE DU NOM LACHINE 

Que le nom "Lachine" ait été imposé à la seif nourie do M, de La 
Salle, comme critique ironique do l'expédition manquéode ICO!), 
cela semble ne plus souffrir de contradiction. Aux prouves do M. 
Suite et celles que donne mon Vieux Lachineon ajouterai do 
nouvelles. On sait que do La Salle appela sa seigneurie " Saint-
Sulpiee."—C'est le nom qu'il lui donne dans los actes do vente de 
1669. Dans un bail du 15 novombre 1668, Basset, notaire, il 
prend la qualité de " noble homme, soigneur de Saint-Sulpice." 
C'était le nom de son domaine jusqu'à son départ pour les pays 
d'en haut, le 6 juillet lGfiO, à la recherche d'un passage au Japon 
ot ù. la Chino. Dans l'automne de la même année, ses hommes re­
viennent à Saint-Sulpice sans leur chef, qui s'était séparé d'eux 
au lac Érié, pour aller hiverner avec les sauvages de l'Outaouais, 
nos alliés. Un acte de vente de Pierre Tabault, un dos colons de 
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La Salle, à, Jean Roy, passé devant Basset le 26 février 1G70, no 
fait aucune allusion au nom do la Chine. Mais dès le 11 mai 
1670, dans l'acte d'échange (Basset) entre René Cuillerier et 
Louis Homo, un des immeubles échanges est décrit " une con-
" cession au lieu dit la Chine," de 3 arpents sur 20, " ensomblo 
" dix arpents do tcrro au dit lieu de la Chine, à prendre dans la 
" prairie," c'est-à-dire la communo qui .se trouvait au bas do la 
côte, à l'endroit oh se trouve l'aqueduc do Montréal. Puis le 
11 juin 1670, (Basset, notairo) Jean Millot et sa femme s'en­
gagent onvors lo Séminairo défaire construire un moulin à farine 
" sur cetto concession que les dits Millot et sa femme ont acqui-
" 80 du S i - de La Salle au dit Montréal, au lieu de la China ainsi 
" ap/iclc." Lo 10 août 1670, Nicolas Moisan vend à Mathurin 
Thibodeau "une concession au lieu dit la Chine." Enfin, on 
trouvo au groil'o do Basset un marché ot devis a la date du 8 sep­
tembre 1670, par lequol Jean Millot, "habitant de ce lieu, au 
lieu de la Chine" donne à l'entreprise la construction du moulin 
a fni'ino. Ce sont les plus anciennes mentions du nom. Les re­
gistres de l'état civil ne l'ont adopte que plus tard, en 1673. 
Vieux Lachine, page 23 

C'est donc durant l'automne do 1669 ou l'hiver do 1G70, au 
retour do l'expédition manquéo, que notre paroisso reçut, d'un 
commun accord, le nom de la Chino." Dollier de Casson nous 
dit que lo nom fut donné pendant Vhiver, bien qu'il fasse erreur 
sur l'année. Jo doute fort qu'il ait été propagé par M. Dollier qui, 
parti de la côto SaifltSulpice, le (î juillet 1669, avec M. de Ga-
linéo et deLaSallo, passa l'hiver do 1670 dans les pays d'en 
haut, loin do Villomario. 

LE FORT DE LAOIIINE, AUSSI APPELÉ FORT 11 KM Y , 

JEAN MfLLOT. 

La tâche do remplir los obligations de La Salle onvors lo 
Séminaire retomba sur Jean Millot, acquérour do sa torro. A 
titro de seigneur, do La Salle s'était obligé de construire un 
moulin seigneurial et un fort sur son domaine, do manière à pro­
téger les colons de la côte. Comme jo l'ai dit, les titres de con-
oessiun do cotte époque sont rares, étant généralement sous seing 
privé. Aussi prosqu'à chaque entrée du livre terrier, il est dit 
que le titre de conoossion manque. Je viens de parcourir celai 



do Pierre Gauthier dit Sagouingara, signé nous soing privé par 

M. do Queylus, le 31 mai 1671, ot déposé au grotte do lîourgino, 

notni.ro à Villemario, en l'année 1685 ; il y est déclaré qu'elle était 

voisine de colle do Charles LoMoyno, la torro en roture vonduo 

par de L a Salle à MM. Le -Bor et LoMoyno, et que la concession 

" est faito à la charge d'avoir feu et lieu dans le village do la 

dite côte." Ajoutons que cette condition no se trouvo pas dans 

tous les titres. 

Dès le 11 juin 1670, Jean Millot s'obligea envers lo Séminairo 

do construire le moulin seigneurial à farine qui devait on mémo 

temps servir do redoute ot lo 8 septombre do la môme annéo, il 

passait marché avec uno société d'entrepreneurs pour lo bâtir. 

Go moulin à vont était on effet parachevé le loi' mai 1671 ; il était 

était sur le bord do la côte, en avant de l'endroit où furent plus 

tard élevés le presbytère et la chapelle de bois, à potite distance 

de la ligne d'en bas du domaine, en face dos Pères Oblats do nos 

jours. I l était en maçonnerie, avec mourtriôryn chaquo côté dos 

portes, couvort do bardeaux et il avait enfin la formo de tous 

les moulins à vent. II coûta mille écus. Millot agrandit la maison 

do L a Salle et fit enclore do pieux do cèdro son établissement 

et le village tracé par do La Salle pour la sûroté des habitants 

et la protection de con commerce. Dos bastions en bois flan­

quaient les quatro coins do la palissade d'où le canon était tiré 

pour annoncer l'approche dos Iroquois. Tous ces travaux furont 

faits en 1670, 1671 et 1672. On trouve au greffe do Basset plu­

sieurs quittances dos entrepreneurs, ontr'autres une de Danydu 

?5 janvier 1673, ot uno autre do Bonnier, du 19 février 1674. En 

mémo temps, 1672, M. de Frontenac faisait réparer la route qui 

conduisait le long du flouve do Villemarie à Lachino. 

Faillon, nous dit enfin que lo 2 septombre 1673, Joan Millot 

abandonna le moulin au Séminairo comrno uno charge insuppor­

table, moyennant le remboursement do la somme dépensée. 

Le fort, ainsi construit par Millot, piit de suito le nom do 

"la Chine," qu'il garda,à l'exclusion do tout autro, jusqu'à la cons­

truction do l'église en 1676. En 1681, s'il faut en croire lo 

recensement de cette année, Millot avait 170 arpents en valour. 

http://notni.ro
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L'ANCIENNE ÉGLISJS DK LACIIINE. 

Pondant les premières années, les habitants de la côte étaient 
desservis pat- les messieurs du Séminaire, qui d'ordinaire célé­
braient la messe dans la maison d'un des colons. Du temps de 
M. de La Salle et jusqu'à l'année 1616, la messe a dû être dite à 
la mission do la Présentation et quelquefois dans la maison do 
La Salle ou de Millot, et dans celle d'un colon du bas de la côte 
de la Chine, près du fort, nommé Jean Pournier. M. Kemy dit 
dans une note écrite en tête des registres que " Lachine fut des-
" servi du dit lieu de la Présentation depuis l'année 1673 jusqu'à 
" l'année 1675." En été, le missionnaire ne pouvait s'y rendre 
qu'en canot. Un dimanche de mai 1675, le canot chavira et le 
missionnaire, M. Bailli, dût se sauver à la nage ; mais le cano­
tier, nommé George Allain, se noya. Cet accident détermina le 
Séminaire à construire une chapelle à Lachine même.M. Guyotte, 
prêtre du Séminaire, fat chargé de cette entreprise. La chapelle 
fût construite en bois dans l'enceinte du fort, par Pierre Gaudin 
dit Châtillon, cultivateur et charpentier du bas de la côte. Elle 
fut ouverte au culte le Jeudi-Saint 1676. A la demande des 
paroissiens, elle fut dédiée à Lieu sous le vocable des Saints 
Anges. Le registre de Villemarie du 4 octobre 1677, dit que 
Vincent Alix est '• habitant de la Chine, isle de Montréal, 
" paroisse des Saints-Angos." Comme il n'y avait pas encore de 
presbytère, un certain nombre des actes de l'état civil avaient 
lieu à la ville ou à la Présentation. 

C'est cette chapelle de bois qui servit d'église paroissiale de 
1676 à 1701, époque où l'on bâtit la grande église en pierre "dit 
le registre de Lachine, près du site de l'ancienne chapelle : elle 
n'a été démolie qu'en 1869. 

M. Pierre Kemy, prêtre du Séminaire, l'ancien supérieur des 
Sœurs do la Congrégation, en fut nommé le premier curé le 10 
novembre 1680. M. Kemy, né à Paris, était venu au Canada 
sous diacre, le 1er juin 1671: il futordonné prêtre le 31 mai 
1676. Le fort ne tarda pas à prendre'le nom de ce zélé et gé­
néreux pasteur : il le garda dans la suite des temps indistinc­
tement avec celui de l'Eglise ou de la Chine. 

On lit dans les " Mandements des Evêques," année 1683, vol. 
1er, p. 128 :—" Monsieur Kemy, prêtre deSaint-Sulpice, dessert 
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' ; la Chine, le haut de l'Ile de Montréal et Ghâteauguay ; il fait 
sa résidence à la Chine. 

" Il y a 60 familles et 255 âmes. Il y a une chapelle de 36 
" pieds de loag et de large. 

" Elle est dédiée aux Saints-Anges ; il y a un presbytère. 

" Haut de Vile.—Le haut de l'Ile est distant de la Chine do 5 
" lieues. I l y a 18 familles ot 59 âmes ; on y dit la messe dans 
" une maison particulière, 'y ayant ni chapelle ni presbytère. " 

J 'ai raison de croiro que l'assertion, contenue dans le mémoire 
des Sœurs, que le curé de Laohine continua de résider à la 
Présentation, au moins jusqu'à l'armée 1685, est exacte. Le 
presbytère de bois ne fut conslruit qu'après le 5 avril 1680 : 
(Voir Vieux Lachine p. 2*7) durant cette année-là même, dit lo 
mémoire des Sœurs. Jusqu'à l'année 1685, il n'aurait servi que 
de résidence passagère au curé qui continua d'habiter la Présen­
tation. C'est ce que semble dire un billet annexé au titre do 
concession de Jacques Morin, déposé au groffo de Bouigine, 
1685, ot qui se lit comme sui t : ' ' Jacques Morin m'ayant dit 
" qu'il avait perdu le billet que je lui ai donné de son habitation 
" par ordre de Monsieur Dollier, il y aura trois ans l'automne 
' ; prochain, et me priant de lui en donner un autre pour en faire 
" faire le contrat, je lui ai accordé le présent billet de quatre 
" arpents de front sur vingt de profondeur, aux charges et con-
" ditions ordinaires. En foy de quoy je luy ay signé le présent 
" en la Présentation le 28ième juillet 1685 (Signé),Eemy curé de 
" la Chine." 

On verra plus loin, en parlant du fort de la Présentation, que 
le "7 septembre 1685, le domaine de la Présentation fut cédé par 
le Séminaire à Agathe de Saint-Perre, épouse de Pierre le Gar-
deur, sieur de Repentigny, et qu'il était livrable au nouveau pro 
priétaire à Pâques de 1686. Il faut donc supposer qu'à partir de 
cette date, lo cut'é résida au fort de Lachine et que les Sœurs 
n'ont occupé qu'une partie du presbytère. Aussi l'édiâco conti-
nua-t-il d'être connu sous le nom de presbytère, ce que constate 
le plan de M. do Cathalogue de 1689. Vieux Lachine, p . 73. 

Lors du massacro, le fort Eemy comprenait le moulin à vont,. 
servant de redoute, le presbytère, l'église, la maison de Millot— 
autrefois celle de La Salle, une grange et les bâtiments néces-
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sairos à la garnison et aux colons; le tout était enclos d'une 
enceinte do pioux de cèdre flanquée do bastions. 

Il est dit dans lo mémoire des Sœurs que la vieille église on 
pierre a été bâtie par M. Romy, on 1701, on dehors de la palis­
sade de pieux du vieux fort. 

La note au bas do la photographie do cette église, écrite par 
M. Piehé, curé do Lachine, constate qu'elle était dans le fort 
Romy. Jo l'ai acceptée sans examen dans mon Vieux Lachine; 
si l'égliso a été bâtie on dehors de l'encointo du fort, (ce qui 
n'offrait aucun inconvénient puisqu'on était alors en paix avec 
les Iroquois), olle le fut à proximité. Elle n'était pas éloignée 
du chemin do la côte Saint-Paul de plus d'une couple d'arpents. 
Uno nouvelle enceinte a dû être construite sans délai do manière 
a protéger l'église, le nouveau couvent et los maisons des parti­
culiers, car vous vorroz à la page 20 du Vieux Lachine quo 
Cuillorier acheta un quart d'arpent do Jean Millot dans le fort 
la Chine '' : onsaisiné le 3 mars 1710. On lit enfin dans un acte 
dovonte passé devant Lo Pailluur, lo 17 avril 1717, quo Marie 
Lucault, vouvo de René Cuillorier, vendit à son fils Joseph, la 
justo moitié " d'un omplacoment et maison " do la commu­
nauté nui a existé outre elle et lo dit défunt " sieur Ouillerîor, 

son mary, sise il laChino dans lo liou appelé le fort Remy 
qu'il avait acquise des Sœurs Séculières do la Congrégation do 
Notro-Damo." 

M. JOHN F HASEK E T " OANADIANA " A U SUJET DE 

i / l I A H I T A T I O N DE L A S A L L E . 

Notro ostimablo concitoyen, M. John Fraser, n'a pas été con­
vaincu par moa données au sujet du site do l'habitation de La Salle. 
Il a continué d'écrire dans la prosse qu'elle so trouvait sur sa pro­
priété, au bas do la côte do Laehino, près do l'aquoduc de Mont­
réal. Il a mômo consacré tout un chapitre do son livre Cana-
dian Pen and [nk Sketches au soution do son idée. Il faut avouer 
qu'ollo est toute sentimentale, mais qu'elle n'est appuyée sur au­
cune prouve. 11 c i teParkman; mais ce savant historien n'a jamais 
avancé quo l'établissement de M. de La Salle était au bas do la 
côte, a l'endroit connu plus tard sous le nom de " fort Cuillorier." 
Parkman nous dit, au contraire, que, de sa maison, do La Salle 
pouvait contempler, à l'ouest, touto la largeur du lac Saint-Louis, 
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bordée des épaisses forêts de Cliateauguay et de Beauharnois. Ce 
spectacle, il pouvait l'avoir, non pas de la propriété Fraser près du 
rapide, mais de celle des Oblats, qu'il possédait sur toute sa 
devanture, et non pas on arrière seulement, ainsi que M. Frasor 
se l'est imaginé bien à tort, enlisant mon Vieux Lachine. La 
réserve de deux arpents de front sur deux do profondeur pour 
l'église et le presbytère no fut faite qu'avec Millot, son suc­
cesseur. 

Et puis, ajoute M. Fraser, où est la terre do 420 arpents au 
site de l'ancienne égliso ? Mais c'est précisément ce dont Jean 
Millot s'est plaint au Séminaire et ce qui a amené l'arpentago ot 
l'arrangement conteuus dans le procès verbal de M. do Calha-
logno du 2 mars 1089, page 25 du Vieux .Lachine. Cette pièco 
à elle seule est la preuve complète et irréfutable du site du 
domaine de 420 arpents vondu par La Salle à Millot. 

Il est bon de la répéter ici : 
" L'an mil six cent quatre-vingt-neuf, lo deuxième jour do 

" mars, par mandement de Mons. François Dolior de Casson, 
" prestre supérieur du Séminaire do Montréal ,jo soussigné 
" Gédéon Cathalogno, enseigne do la compagnie de monsieur 
" do Suhercase, mo suis exprès transporté au liou de la Chine, 
" en la dite islc, pour remplacer au dit Milot les terres qu'il a 
" acquises tant du sieur de La Salle et de xvieholas Moisan dit le 
" Parisien, que celles que feu monsieur l'abbé Queylus lui avait 
" promises pour les quatre arpents que lo dit Milot avait rolas-
" ché en faveur do la chapelle et moulin du dit la Chine ; ot pour 
" co faire, j'ai commencé à une certaine borno qui fait la sépa-
" ration de la terre du dit Milot et de celle du nommé Louis 
" Fortier, aussy habitant du dit la Chine (voisin de Lo Parisien) 

" où j'ai trouvé la quantité de sept arpents et. neuf perches 
" de front, moins quelques pieds, pour le dit Milot, qui joint la 
" terre de Pérusseau (voisin à l'est de Millot aujourd'hui Bélan-
" ger) et comme il est porté en son contrat d'achat du dit 
" sieur de La Salle, qu'il doit prendre sept arpents de front sur 
" soixante do profondeur, et par le contrat du dit Moisan, il doit 
" prendre deux arpents de front sur trente de profondeur, qui 
" font la quantité do neuf arpents do front néanmoins, par 
" aecomodement entre les messieurs les seigneurs et le dit Milot, 

ils sont convenus que le dit Milot ne prendrait que huiet 
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" arpents do front sur soixante do profondeur, à commencer au 
, ; flouvo St-Lauront, à la ligne d'osquorro, à cause do la pointe 

" qui fait la figure irrégulière qui est trois arpents et trois 
" porches moins do ce qui lui faut, mais la devanture lui en four-
" nit trois arpents pour cost ctTet depuis uno horne que nous 
" avons plan té o qui fait le commencement de l'alignement qui 
l I joignent le presbytero et lo jardin ; ensuite nous avons conti-
" nué la ligne sus-nommée en tirant au nord est, presqu'au com-
'• mencement du triangle." etc. 

ICnlin, s'écrie M. Fraser, la propriété Fraser est la seule de la 
côte do Lachino qui aie 4-0 arpents. Mais co fait ne suffirait pas 
pour créer mëmo uno présomption qu'ello forme le domaine 
de M. de La Salle. Les titres démontrent que co domaine était 
à l'ancienne église, où se trouvent aujourd'hui les Pèros Oblats, 
lo Pacifique et les héritiers Moonoy ; ot l'arpentage qui en fut fait 
on 1689 établit qu'il y a eu orrour dans la superficie de ce 
domaine. La prouve écrite qui résulte de ces données certaines 
ot précises no peut disparaîtro devant uno simple présomption. 

Jo n'ai pas l'arpentage des terres de la succession Fraser, 
mais le cadastre offleiol de la paroisse do Lachine, fait par lo 
gouvernement de Québec, leur donne plus de 420 arpents, savoir 
•'«87 arponls. C'est ainsi quo la présomption même disparaît. 

"Canadiann," vol. 2. p. 7, revue historique disparuo trop 
tôt, est do l'avis de M. Fraser. Elle s'appuie sur la carte 
Bollin do 1744. " A. doubt," dit-elle, "bas been raised as to the 
" location of La Salle's fort and home, whother in tho présent 
" Frasor homestead as Mr. Fraser has alroady stated, or noar tho 
" sido of the présent town as Mr. Girouard supposes, tt is rea-
" sonable to in l'or lhat the Lachine of 1774 and nofc the Lachino 
" of 1889 was tho home of thegallantLa Salle, and that Fraser's 
" statoments based on tradition is apparontly confirmed by 
" Bollin's map which shows the site of Lachino with church, 
" mill and fort to tho south of tho présent canal." 

Jo n'ai pas dit que le fort Remy était près de la ville actuelle, 
m au nord du canal. J'ai toujours soutenu qu'il était au eud et 
môme à plusieurs arponts do distance La carte la plus ancienne 
do la côte, qui existe aux archives du Séminaire et que j'ai 
publiée dans lo Vieux Lachine, l'ait voir que le fort était près do 
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l'ancien chemin de la côte Saint-Paul et distant, à pou près do 
quinze arponts do la villo do nos jours. 

On no peut pas d'ailleurs toujours juger des distances par cos 
anciennes cartes, mémo lorsqu'elles ont été faites sur les lioux, 
à plus forto raison lorsque, comme la carte Bellin, elles ont été 
dressées dans les bureaux publics à Paris, sur dos documonts 
qui y étaient déposés. Souvent, elles manquaient non-seulement 
de précision, mais contenaient des inexactitudes ot omissions 
sérieuses Comment peut-on croire qu'il on soit autrement, lorsque 
l'on considère l'étendue ot la situation de» pays à parcourir et a 
arpenter ? 

Ainsi la carto Bollin indique le canal do Lachino, commo tor-
miné. Il fut souloment commencé à une ou deux ropiises par lo 
Séminaire, on 1700 et après, et à un autre endroit quo celui 
indiqué sur cette carte, on bas ot non en haut do la pointo à 
l'Angliche. C'est ce que montrent la carte de Léry do 1733 et 
colle de la Morandière de 1750, otd'autros quo l'on peut consulter 
à la bibliothèque du Parlement à Ottawa. Celle do M. do Léry dit : 
" Ce canal fut commencé par les messieurs du Séminaire qui 
" l'ont abandonné, n'ayant pu l'approfondir à cause du roc." 
Colle de la Morandièro ajouto qu'elle est faito "pour servir 
" d'éclaircissomont du canal projeté et commencé pour venir do 
" Lachino à Montréal, canal qui parait naturel et dans loqtiol , 
" on passe quand l'eau est haute." 

La carto Bollin indique un fort près de la torro do l'écluse 
sous lo nom do " ft à l'Anglicho," tandis quo co fort n'ont 
indiqué sur aucune autro carte et n'a jamais existé. C'est In 
" pto. à l'Angliche" que l'on aurait du dire. Les autres cartes, la 
Collection do Manuscrits ot les registres de Lachino no font men­
tion que des forts Cuillerier, Remy, Rolland ot la Présentation. 
T. 1er pp. 569, 570, 594 ; Vieux Lachinc p. 41, 46 ; Jug. otDél 
t. 4. p. 1080, 1084, 1100 ; t. 5, pp. 108, 130, 150, 100, 293,) 

Une carto de 1721, reproduite par Morin, Vieux Montréal, 
indique les quatre forts do Lachino, savoir celui do Gontilly, 
connu aussi sous lo nom de la Présentation, lo fort Rolland, lo 
fort Remy et le fort Cuillerier; mais elle place lo fort Gentilly 
à la pointo inférieure do la Grand'Anoe, tandis qu'il était vis-
à-vis l'île Dorval. Elle indique l'église de Lachino on dehors 
du fort Remy, tandis qu'ollo était cortainomont au dedans. 
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Pareillement, la carte Bellin localise le moulin de l'église en 
dehors du fort Remy et signale un " fo r t de la Grand'Ance " 
qui n'a jamais existé. La carte do Léry de 1728 indique la Pré­
sentation, mais non le fort Eemy ni le fort Rolland. Celle du 
môme ingénieur do l'année 1733, au contraire, donne le fort 
Eolland et l'église de Laehine, mais non le fort Eemy, ni le fort 
Cuillorier. ("est ainsi que des cartes faites sur les lieux con­
tiennent des lacunes et dus erreurs importantes. 

Knfin, s'il faut ajouter foi aux cartes, et il faut avouer qu'elles 
font d'une grande valeur ot qu'elles doivent être consultées, 
pourquoi rejeter la carte ou le plan de Lachino fait par do 
C'athalogne, le 2 mais 1G89, et qui so trouvo aux pages 25 ot 73 
do mon Vieux Laehine. 11 ost accompagné d'un procès-verbal 
minutieux des lieux. Sur lo plan vous voyez en toutes lettres 
le site précis do l'église, du presbytère, du moulin, de la maison 
et do lu grange do Millot. Puis lo procès-verbal explique que 
ce site faisait partie du domaine do 420 arpents achetés do M. 
do La Salle. Lo terrier et la carto la plus ancienne do la sei­
gneurie de la eôlodo Lachino on disent autant. {Vieux Laehine, 
p. l(i et 50.) La preuve est complèto et ne laisso rien à désirer. 

Une autro erreur de Ganadiana c'est de supposer que de La 
Salle avait construit un fort. Cette erreur passée à, l'état de 
légende a été démontrée avant aujourd'hui, ot s'il fallait la réfu-
tor, je crois que ce qui précède suffirait pour établir qu'il n'y 
avait sur la propriété de La Salle que des commencements de 
bâtiments ou uno simple habitation. 

Quand le fort Eemy a t-il été démoli ? Certainement avant lo 
siècle que nous torminons. Il existait très probablement en 1744 ; 
car il est indiqué sur la carte Rellin. Il est probable qu'il dis­
parut peu de temps après la cession. L'iroquois cessant d'être 
notre ennemi, la nécessité do ces forts, toujours à chargo augou-
vornoment, no so faisait plus sentir. 

" T l l K URANJ) OI,D CH1MN1SV OK Ct lAMPLAIN FUIl T O s T OP 1615." 

Depuis qno ce qui précède a été écrit, mon attention a été 
attirée sur doux publications récentes de M. Fraser. Dans ses 
lettres : Sixtk Summer Moming Wallc around Montréal, pu­
bliées dans la presse il y a déjà quelques années et aussi dans sa 
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brochure Canadian Peu ami Ink Skotehcs, page 30, M, 

Fraser invite le public à visiter le " Fraser Homestcud Farm, 

" on winch tho old home of Robert de La Salle still stands and 

" m a y bo scen." Je crois avoir tel lement démoli cetto légende 

dans mon Vieux Lachine^ que pas plus tard qu'une année aprèB, 

décembro 1890. M. Fraser changea de tactique et écrivit dans 

la rovuo de New-York Magazine of American Histonj, vol. 

2-'i, p.'tgo 446. que la viei l le masuro (ruina) sur sa propriété est 

celle " which havo boon oi'ton designatcd as those of'La Sallo's 

" home. " Puis il ajoute quo ces ruines sontcel los du fort Cuil-

lerier, bâti longtemps après loséjourdoLaSal lo , (ainsi quo jo le 

soutenais 'dans mon Vieux J.achine ) , mais qu'au mémo 

endroit, lo célèbre voyageur occupa une maison do bois bâtio 

vers 1615 par Champlain pour la traite, pondant qu'il construi­

sait son village au lieu connu plus tard sous le nom do fort 

Kcmy. Aucune mention n'est faite •' of tho grand old ch imney of 

" Champlain fur post of 1615," dans la revue américaine. Enfla 

une idée brillante frappe M, Fraser. JJans uno dernière lettre au 

*' Wi tnoss " do Montréal, du 15 août 1891, il afflrmo sériouso-

ment quo les Cuillerior, on bâtissant leur maison do piorro 

après 1700, ont conservé' la vieil le cheminé*» do la maison do 

bois do Champlain. J'ai lu ces histoires comme on lit un conto 

pour les enfants. J'ai été flatté néanmoins de retrouver dans 

l'article do la Magazine of American lli&tory et la lettre au 

" Witnoss " beaucoup de matières analysées de mou Vieux 

Lachme. (1) J'y ai revu l'autographe de L a Salle et los gravuros 

quo j'avais publiées dans cette brochure. Los copies sont aussi 

frappantes que los originaux. Maia co qu'il y a d'amusant, c'est 

d'y lire la merveillouso découverte que M. Fraser annonce gra­

vement à ses lecteurs. Jusqu'à ce jour il a soutenu, toujours 

d'après la légende dont il s'est fait lo propagateur et l'autour, 

que la vieille maison de pierre sur sa propriété était celle du 

manoir do La Salle, S'il faut on croire la dornièro révélation 

( I ) M. Leblond de Brumath, dans "l'Histoire populaire do Montréal," 
qu'il vient do publier, a gracieusement reconnu, page 172, qu'il a emprunte! 
presque tous les détails qu'il donne sur le massacre de Lacliiue du Vieux 
Lachine. Pourquoi n'a-t-il pas été aussi reconnaissant au chapitre précè­
dent, page 154 et 155, lorsqu'il décrit les ancien» fort* de Lachine et ïes éta­
blissements de La Salle. 

3 
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historique do M. Fraser, celte masure est bien celle des Cuillerier; 
mais la cheminée est celle do la maison de bois que Champlain fit 
construire, on 1615, pour faire la traite avec les sauvages. 

La maison serait disparue avec les Cuillorior qui l 'auraient 
remplacée, après 1700, par une bâtisse do pierre, mais ils ont reli­
gieusement conservé la vieille cheminée. Aussi M. Fraser inti-
tule-t-il son article : " The grand Old Chimncy of Champlain fur 
post of 1015, at Lachine." Il invite les patriotes à venir vénérer 
cette relique sacrée des premiers temps de la colonie. Mais où 
est la preuve qui puisse convaincro le lecteur le plus indulgent 
et le plus crédule ? Et pourquoi les Cuillerier, qui étaient des * 
hommes pratiques, auraient-ils conservé une cheminée d'une 
maison de bois, c'est-à-dire un chantier ou cabane de pieux vieille 
d'un siècle, lorsqu'ils élevaient une belle et grande maison de 
pierre ? Cotte légende est moins vraisemblable que l'ancienne. " 

Il est vrai que Champlain a fait la traite avec les sauvages à 
Lachine. Il les y rencontra chaque printemps pendant plusieurs 
années ; mais ça dû être, non dans la forêt, sur la terre de John 
Fraser, mais dans la vaste prairie à quelques arpents plus bas, 
au rapide même, à l'endroit où est l'aqueduc de Montréal, 
que do La Salle choisit plus tard pour servir de com­
mune aux colons de la côte. Ce site est bien connu, puisqu'il fut 
conservé comme ' : commune " jusqu'à l'année 1833. Abrités dans 
des tentes, loin des oinbuscades que les riauvages ne manquaient 
pas de dresser à l'aide d e l à foi êt, nos ancêtres ont pu y traiter en 
sûreté. Jamais ils ne sont allés s'aventurer au milieu des bois, 
lorsqu'ils pouvaient si facilement so soustraire à tout danger. 

M. Fraser parlo des papiers des Cuillerier. Le dernier rejeton 
do cette remarquable famille est disparu de Lachine il y a une 
dizaine d'années. Je doute qu'il fût en possession de papiors, qui 
d'ailleurs n'intéressaient plus la famille depuis 1746. Si M. Fraser 
los a lus, il doit au public de les lui faire connaître avant de lui 
demander de croire à son histoire. J 'ai vu les originaux de ces 
papiers au greffe et ils repoussent la théorie de M. Fraser. 

Cette terre de M. John Fraser fut concédée à Jean Brillon dit 
La Bonté par le Séminaire, le 13 juillet 1673, mais il est probablo 
qu'il la possédait depuis quelques années en vertu d'un billet de 
location. Il la vendit à Eené Cuillerier, par acte passé devant 
Bassot, le 13 septembre 1670 "et ensemble tous et chacun les 
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" grains et légumes qui ont été ensennneneés la pi'ésente année." 
L'acte déclare que la terre et la récolte s o n t en la possession de 
Cuillerier. Pr ix 450 livres, tant pour la t e r r e que pour la récolte. 
Pasde mention de bâtiment, pas même d 'une cabane oud'un chan­
tier. Le fait est que Eené Cuillerier était a lors propriétaire de la 
deuxième terre plus haut, qu'il avait acquise de Louis Homo, par 
acte d'échange du 11 mai 1070, ainsi qu'il es t dit plus haut. C'est 
sur cette dernière concession que de 1C70 à 1676, René Cuillerier 
avait son habitation et sa maison de commerce . Mention expresse 
de cette maison so trouvo dans une vente, fa i te devant Basset, par 
Nicolas Moisan dit le Parisien à Mathur in ïhibodeau, le 5 
janvier 167G, de la terre voisiue à l'est de L a JBonté et de la ré­
colte de grains, " lesquels grains le vendeur s'oblige à rendre à 
" la maison de Eené Cuillerier où il ml présentement demeurant 
" à la Chine." Ces expressions indiquent que Cuillerier eontom-
plait un changement de résidence. 

M. Fraser ajoute que lo voisinage immédia t de la commune 
est une présomption que de La Salle ava i t son habitation sur 
la concession de Brillon. Mais il oublie q u e cette commune fut 
établie non pour son avantago personuol, ma i s pour celui de ses 
colons seulement, depuis l'immeuble n° 472. concédée à Jean 
Fournier, aujourd'hui, F. X. Bélangor et R. W. Kerr, près de son 
domaine particulier, jusqu'au n° 499, propriété de Pierre G-audin 
dit Châtillon, occupée plus tard par Wm. K n o x et aujourd'hui par 
la succession Hugh Fraser. La commune, 15 arpents de front sur 
16, de belle prairie, n o s 483 à 48G du terr ier , était voisiné, à l'est, 
de Jean Quenneville, aujourd'hui Pa t r ick Fallon, et fut attachée 
au service de 24 propriétaires. Elle fut divisée entre leurs suc­
cesseurs en 1833. Voilà pourquoi le site d e la commune est si 
frais dans la mémoire des habitants de la côte. 

CHAMPLAIN A L A O H I N K . 

Sommes-nous sans donnée précise sur l 'endroit de Lachine où 
Champlain faisait la traite avec les sauvages '/ Au sujet de l'ar­
rivée des Récollets à Tadoussac, en mai 1615, Champlain écrit: 
" Là, nous mîmes nos hommes à accommoder nos barques, afin 
" d'aller à Québec, lieu de notro habitat ion, et au Grand Sault 
" Saint-Louis-, où était le rendez-vous des sauvages qui y venaient 
" en traite." (Faillon, t. 1, p. 147 ; Voyages de Champlain 1627, 
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p. 9.) Ains i donc, la t r a i t e s 'y faisait avan t 1615, e t elle s 'y fai­

sait, non pas sur la p ropr i é t é Frasor qu i est au-dessus d u Sau l t 

Saint-Louis , " a t tho hend of tho r ap ids , " c o m m o M. F r a s e r le di t 

dans la Magazine vf American Hisbmj, p a g e 447, ma i s au 

Sault S<ii)U- Low's manr, c'est-ù-diro à la g r a n d e p r a i r i e q u i so 

t rouva i t sur la rive. Tous les actes no ta r iés passés a v a n t 1080, 

con tenan t des descr ipt ions de ter res sises au-dessus d u r a p i d e , 

comme celle de .Fraser, d i sen t qu'elles son t situées " au-dessus " 

du Saul t Saint Louis, e t non " au Saul t . " 

L a g r a n d e prair ie du rapide offrait tous les avan tages désira­

bles pour un camp. C'est là quo s ' a r rê ta le c a m p vo lan t do 200 

réguliers, commandés p a r M. doSubercase on 1689, lors d u mémo­

rable masac re do Lach ine . M. Ca tba logne qui on par lo d a n s son 

mémoire publié dans la Collection do Manuscr i t s , t. 1, p . 567 , 

nous dit quo ce camp élail à V e r d u n , à d e u x liumes do V i l l e m a r i e . 

A cette époquo.touto la côte occidentale do l'île de Mont réa l é ta i t 

souvent indiquée sous le nom do V e r d u n . C'est a insi q u e le 

recensement do 1G8L ne fait aucune men t ion do L a c h i n e , ma i s il 

n'est pas difticilo d'on reconna î t re la popula t ion dans le recense­

ment de V e r d u n . C'est aussi à cet endro i t quo plusieurs famil les 

do Lach ino so roi'ugièront après le massacre . (Vieux Lachine, 

p. 39.) 

Enfin nous avons la preuve quo C h a m p l a i n n 'avai t p a s d 'habi ­

tation au Saul t Saint-Louis . Pai l lon nous a p p r e n d q u ' a v a n t 1634, 

lYois-Riviôros n 'avai t pas d 'é tabl issement fixe, " q u o i q u e depu i s 

" longtemps on y fit la t rai to."fT. lor, p p . 265, 266 ,267) L a t r a i t e 

se faisait " au S a u l t " do la m6mo man iè r e , sans bâ t imen t . L e 

promior bâ t iment aux Trois-Rivières fut fait en 1634. 

Dès 1(111, cependant , Champla in songea à faire un établisse­

men t à un endroi t do 1 îlo do Mont réa l qu ' i l appola la Place 

Royale, ot qui devint p las t a rd le s i te du fort do Vi l l cmar io , 

aujourd 'hui la maison do douane do Montréa l . 11 y fit a b a t t r e beau­

coup d ' a rb res , t raça dos j a r d i n s ot élova un c o m m e n c e m e n t de 

bât iment . (Paillon, t. l , p p . 348, 440, 445.) Ce b â t i m e n t d o la P l a c e 

Royale quo Champla in abandonna sans le finir, t rouve sa p lace 

dans l 'h is to i re , ot c ependan t celui du Sau l t Sain t -Louis , avec sa 

vieille, et grande cheminée et son verger de poiriers et de pommiers, 

" an app le and pcar o rchard planted on i t b y tho people of Ch am­

plain pos t , " au dire do M. Frase r , se ra i t passé eous si lonco I I I 
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est si vrai qu'il n'y a pas eu d'établissement fixe à Lachino, 
avant do La Salle, que lorsqu'on 1040, la compagnie de la Nou­
velle-France confirma aux mossieurs do Montréal la soignonrio 
do l'île, elle se réserva la tête do l'île de Montréal, à partir du 
rapide du Sault Saint-Louis, afin, dit Faillon, " d'y former au 
" besoin un établissement de commerce" (Faillon, t. I. pp. 896, 
397.) S'il était déjà en oxistonco, comme le prétend M. Fraser, 
la compagnie n'aurait pas manqué do so le réserver. Ajoutons 
qu'à cette époque, l'île do Montréal n'était occupée par aucune 
nation sauvage ot qu'elle avait été jusqu'alors négligée par les 
Français comme trop éloignée do la mer. (Faillon, t. I, p. 399.) 
Los sauvages qui habitaient le pied de la montagne do Mont­
réal au temps dos voyages do Jacques Cartier étaiont disparus. 

Il ne paraît pas quo les sauvages aient jamais eu d'habitation 
au-dessus du rapide de Lachino jusqu'à la tête de l'islo do Mont­
réal. 

A l'exception do la grande prairie du Sault Saint-Louis, touto 
la côte do Lachino était couverte de forets, lorsque La Salle on 
prit possession on 1C66. C'est co quo constatent tous les titres 
do concession quo j 'ai vus. Jacques Cartier visita le Sault on 
1541, mais ne le remonta pas. Le récit qu'il fit de son voyage 
établit qu'il existait plusieurs bourgades de sauvages lo long do 
la rive depuis Ilocholaga jusqu'à la têto du rapide et co fait 
expliquo peut-être l'existonco des prairios qu'il signale lo long 
de cette rive. (Faillon t. 1, pp. 47, 48, 82.) 

Après bien des années d'intorvallo, l'on trouvo Ohamplaiu au 
Sault Saint-Louis, on 1603, accompagné de Dupont-Gravé. (Fail­
lon, p. 83.) Ce no fut copondant qu'en KilO que Champlain forma 
le projet de construire un établissement dans lo voininago du 
Sault.. La même annéo, il donna rendez-vous à des sauvages, 
pour traiter dans ce» lieu lo 20 mai 1611. (Champlain ICI 1, p. 242.) 
11 arriva au grand-Sault le 28 mai 1611, et copondant no trouva 
personne. C'est alors qu'il explora toute la tête de l'île do Mon tréal 
sans signaler une seule bourgade ou habitation, jusqu'au lac des 
Deux-Montagnes, et qu'il résolût de bâtir La Place Royale. 
Champlain, 1611, p . 242. Il choisit ce site do préférence pour 
plusieurs raisons ; mais la principale était qu'il y trouva plusieurs 
centainos d'arpents de terre défrichées qui étaient alors en prairie 
et que des sauvages avaient labourées autrefois. (Faillon, pp. 125. 
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129.) Enfin Paillon, p. 130, nous apprend qu'il ne donna pas de 
suite sérieuse à ce projet, étant "' tout occupé de la traite dans 
" les voyages qu'il faisait au grand Sault ou à la Place Royale," 
(Champlain,161l, p.245.)La traite du rapide de Lachine a donc été 
établie vers 1610. Faillon, p. 140, ajoute qu'en 1615, Champlain, 
étant monté au Sault,y rencontra les Algonquins.Lachino, je veux 
dire le bas de la côte, au rapide, fut donc une place de commerce 
avant la Place Royale de Montréal.' Les circonstances ont voulu 
que, peu de temps après, Montréal devint le grand centre com­
mercial de la Nouvelle-France, et que Lachine n'en fut pour 
ainsi dire qu'un dos quartiers, particulièrement jusqu'à l'année 
du massacre en 1689. 



LE POET DE LA PEÉSBNTATION 

NOM E T D A T E D E L ' É T A B L I S S E M E N T 

L e mémoire des Sœurs contient l'affirmation q u e la mission 
de Gentilly on de la Présentation était ouverte en 1668 et que don 
prê t res du Séminaire y disaient la messe, 

Pai lion. Histoire do la colonie française,t. 3, p. 281, d i t : "Pendant 
" qu'on cherchait les moyens de le former ( un hôpi ta l pour les 
' ' sauvages,) les prêtres de Saint-Sulpice donnèrent naissunce à uno 
" aut re œuvre relative à l'éducation dey enfants sauvages. Jus-
" qu'alors, ils les avaient gardés à Villemarie, dans lo Sdminairo 
" m ê m e . Ils jugèrent qu'ils réussiraient peut-être mieux à les 
" former à la vie civile, s'ils les plaçaient à la campagne , on lus 
" éloignant de la dissipation que la ville pouvait l eu r offrir. Dans 
u ce dessein,ils formèrent un établissement au-dessus do la Chine, 
" qu'ils appelaient Gentilly, sur le bord du fleuve Saint-Lauront, 
" où ils firent défricher des terres et construire d e s bâtiments; 
" e t comme la chapelle en fut dédiée au mystère do la T'réHcn-
" ta t ion de Marie au temple, cette maison fut aussi appelée La 
" Présentation. M. de Fénelon, accoutumé déjà a u x mœurs dos 
" sauvages fut chargé de cette œuvre; et pour l a rendro utile 
" au but qu'on se proposait, il demanda et obtint la propriété do 
" quelques îles voisines de Gentilly. Ces îles, au n o m b r e do trois, 
" situées entre la Chine et le cap Saint-Gilles, a v a i e n t été con-
" cédées en 1668, par M. de Courcellcs à M. Picoté 'de Bellestre, 
" q u i leur donna apparemment le nom de ce gouvornour ; car 
" elles furent depuis appelées les Iles GourcelM. Main, après les 
" avoir reçues, M. de Bellestre n'y avait fait a u c u n défriehe-
" mont, et comme olles pouvaient être d'un grand avantage pour 
" faciliter l'éducation des enfanta sauvages, à cause de lourvoi-
" sinage de Gentilly, le Séminaire lui proposa do l u i donner dans 
" l'île de Montréal des terres en échange de ces î le*: ce (pi il 
" accepta." 

J l , de Fénelon Dous apprend, dans un acte de donation reçu 



dovant Basset, le 24janvier lt>*74,ot citd en partie par M. Paillon, 
que la concession do ces îles lui fut faite par le comte de Fron-
tonaé,gourvcrncur de la Nouvelle France,le 9 janvier 1(573. Il n'y 
est pas déclaré ce quo Picoté do Bollestro reçut on considé­
ration de l'abandon do ces îles ; mais on voit par un acte d'arpen­
tage du " domaino de (Jentilly " fait le 21 novembre 1673 par 
Bascot, il la deniando du Séminaire, propriétaire du dit domaino 
et do Pierre Picoté de Bellostrc, propriétaire d'une concession 
voisine à l'ouest, quo M. de Bollestro avait une concession dans 
le voisinage immédiat de Gentilly. Elle était formée probable­
ment dos torros données en échango par le Séminaire. Le livre-
torrior établit qu'elle portait le numéro 188 et était plus consi­
dérable quo les autres concessions; elle avait 4 arpents sur 20. 
Elle est devenue la propriété do Placido Allard ot de Clovis 
do Bollofeuille. Elle avait doux arponts à, la pointe d'Hartland 
Macdougall,laquelle, je crois,à cause de son élévation,étaif appelée 
le cap Saint-Gilles. Lo domaino de la Présentation formait le 
numéro 18!) ot avait 19 arpents sur 20. 

Lo 24 janvior 1674, par le même acte devant Basset, M. do 
Fénolon fait donation entrovifs do ces trois îles on faveur du 
Séminaire. Il y déclare quo ces îles lui furent Concédées " pour 
" attirer plus facilement los sauvages en la dite islo et particu-
" lièremont à Gentilly, où plusieurs sauvages sont déjà habitués, 
" ot afin do faciliter leur conversion et éducation on notre reli-
'• gion." Il ajoute: " Les travaux faits sur l'une des dites isles 
•'' proviennent dos deniers des dits seigneurs comme tons ceux 
" qui ont été faits au dit lieu de Gentilly, où il a seulement 
" contribué do sa peino, son industrie et ses soings, pour y atti-
" ror et établir des sauvages ot fairo habitor la costo do la dite 
" islo de Montréal, à ces endroits, pur des Français et dos sau-
" vages." 

Lo texte de la concession du 9 janvier 1673 en faveur de M. 
de Fénolon so trouve à la page 282 de M. Faillon, et il apparaît 
qu'elle lui fut faite " dans le lac Saint-Louis, le long de l'islo do 
" Montréal, pour faciliter l'établissement qu'on y a commencé," 
Bavoir l'établissement de Gentilly. 

Le livre-terrier ne donne pas la dato de l'établissement de 
Gentilly, Il est probable qu'il fut commencé vers 1666, en même 
temps que de La Salle fondait le village de Lachine. Il fut habité 



peu de temps après, ot lo mémoire des Sœurs eonstato quo " dès 
" l'année 1668, les prêtres de Saint-Sulpico avaient commencé 
." à y dire la Ste-Messe." Lo langage du titro do concession à M. 
de Fénelon et do la donation au Séminaire porto à croire quo 
cette mission existait depuis quelques années. 

Le Séminairo, profitant de la paix qui régnait avec les Iro-
quois, aurait commencé cet établissement vors le temps quo do 
La Salle jetait les premières fondations du village do Lachino. 
Il fut construit comme tous les autres du mémo genre, eu forme 
de fort, avec clôture do pieux ot bastions. Il est décrit dans 
l'acte d'échange que lo Séminaire en fit devant Tîassot, lo 7 
septembre 1685, avec Délie. Agathe do Saint-Porro assistée 
de son fiancé Pierre le Gardeur sieur do Roponfigny, 
qui l'épousa le 26 novombro 1685 :— " Certain domaine, 
" appelé la Présentation sis et situé on In dite islo au-dessus de 
" la Chine, consistant on ce qui suit, savoir : toute la largeur de 
" do terre qui se trouve entre celle des héritiers do feu lo Sr. 
" Pierre Picoté do lîellestro à certaine concession do quatre 
" arpents de front, concédée depuis peu à un nommé Jaeqnos 
" Morin, sur vingt arpents de profondeur, tirant au nord, une 
" maison do longueur de cinquante trois pieds ou environ, sur 
" la largeur qu'elle peut avoir, deux caves, l'une on maçonnerie 
" ot l 'autre de bois, une cheminée aussi de maconnorio, cabinets, 
" cabanes, uno grango ot avec deux établos au bout d'ieello, 
" ensemble de quatre-vingt treize pieds ou environ do largo, un 
" poullaillor, sout à cochons, le tout do pièces do bois sur pièces, 
" un puits, jardin etc. Enclos do pioux do cèdre, d'environ un 
" arpent, les bâtiments couverts do paille et do bois on dedans, 
" étant construits sur les dites terres données par lo dit échange, 
" ot généralement touteo qui dopond du dit domaine, nos appar-
" tenanecs et dépendances, à la réserve dos meubles, bestiaux, 
" grains, fourrages, instruments d'agriculture, et autres meubles 
" généralement quelconques qui sont à présont sur lo ditdomaine, 
" tant ceux recueillis qu'à recueillir cotte présente aunéo jusqu'à 
" Pâques prochain. E t cédant aussi les islos ou islots appelées 
" vulgairement do Courcollos, qui sont vis-à-vis les dites terres, 
" baillées ot délaissées dans l'état quo sont les choses." 

Melle do Saiut-Porro donna en échange au Séminairo uno 
terre de doux arponte sur vingt," sise et situéo en la dite islo au 
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" lion ilit •' ha Grand' Anse. " voisine de Charles Le .Moyno, 

" sieur de Chatoauguay, et ayant une maison de maçonnerie à, 

" chaux cl sable, de la longueur de cinquante pieds sur vingt, 

" pieds de large, rouverte de planches cl bardeaux et à, laquelle 

" il a été nécessaire de l'aire de grosses réparâtions pour la con-

" serval ion d'icelle et singulièrement -X la couverture, attendu 

" qu'il y a plus de vingt ans qu'elle esl construite sur la dite con-

" cession, 

Jlelle de Sainl-IVrre paya mille livres de sou lté. L 'acte est 

signé <• Agathe de Si Perre '* ( 1 ) et " Repentigny. " 

HABITATION I)K JKAN DE SAINT-I'EllKE. 

Comincnl se l'endre compte de cette maison en pierre bâtie 

avant 1005 à la " Grand' Ance ", lieu qui semble i'aire partie de 

la Pointe-Claire de nos jours. 

' On ne peut signaler une seule concession de celle localité, qui 

remonte même à 1670. L e livre-terrier indique celles des 

années 1671 et 1072 comme les plus anciennes, et il est possible, 

même probable, qae plusieurs habitants s 'y établirent en même 

temps que l'occupation du domaine de la Présentation ou de 

celui de L a Salle, vers 1660. Mais une maison en pierre bâtie à 

la Grand' Anse, avant 1605 : Quelle découverfe ! J 'a i dû donc 

examiner à, deux et trois reprises et l'aire examiner le manus­

crit de Basse!. 11 est clairement écrit et il est impossible de 

lire autre chose que ces mo t s : " L a Grand 'Ance" I l était 

évident que ce n'était pas la Grand' Ance de la Pointe-Claire. 

J e lis alors tout l'acte qui a une douzaine de, pages in-folio, el je 

vois plus loin que Melle do Saint-Perre avait eu cet héritage de 

son père, et je suis renvoyé à plusieurs actes passés devant, 

Bourgino en 1685, cntr'elle et son beau-père, .Jacques LeMoyne : 

particulièrement un inventaire du 24 juillet 1085 et plusieurs 

transactions et compromis des 4, i) mai et 26 juillet 1685. J e 

parcours tous ces actes et j e découvre que son père était Jean 

do Saint-Perre, notaire royal, .l'apprends de Kaillon, Histoire 

de la sœur Bourgeois, 1 1 e r . , p. 157, et de Mgr Tanguay, Dic­

tionnaire Généalogique, que ce Jean de Saint-Perre fut ttié par 

( l ) Son père signait " J . de Sainct-ptSro "—Fai l lon , Snour Binu-gi'ois, t . 2 , 

p. 14". 
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les Iroquois pendant qu'il couvrai( s;t maison en JU5Ï à. la 
pointe Saint-Chariot, laissant, doux entants, un tils, qui mourut 
en lias âge, et une fille, Agathe qui épousa Pierre le G ardeur, 
sieur de Eopcntigny. Son habitation était voisine d'une terre 
appartenant à Charles Le Moyne, sieur de Longueuil et de Cluv 
teanguay, qui est décrite en " l'histoire de Longueuil " pages 78 
et 79, et qui lors do sa mort an 1685 valait 5000 livres, avec 
" bâtiments en ruine ". Jacques Le Moyne, qui avait épousé la 
veuve de Jean de Saint-Perre. avait occupé cotte propriété 
pendant la minorité de sa fille Agathe ; et celle-ci, à 8 a majorité, 
réclama ses droits. Le mystère est expliqué. La "Grand' Anco'' 
où était la terre de Mlle de Saint-l'erro, était celle formée par 
la Pointe Saint-Charles, prés de Villomario et la propriété donnée 
ou échango par Molle «le Saint-Perrc était sise près du fort do 
Villemaric. 

S I T E D E L ' É T A B L I S S E M E N T I>K L A P R É S E N T A T I O N . 

La localité appelée aujourd'hui Dorval, vis-à-vis des isles de co 
nom, est bien l'endroit où le fort do la Présentation fût bâti. 
Mais comme le domaine, qui en dépendait, avait, 20 arpents do 
profondeur sur dix-neuf arpents de, front sur le fleuve, à partir 
de la terre do Jacques Morin, en montant, il n'est pas facile do 
tracer le site précis do la mission et du fort, vu surtout <|ue la 
maison, la grange et toutes les bâtisses, à l'exception d'une cave 
et d'une cheminée, étaient de bois. Je crois néanmoins que l'on 
peut y arriver. t 

Pierre Le Gardeur resta propriétaire du domaine do la Pré­
sentation jusqu'au 29 janvier 1691, époque où il le céda à Joan-
Bte Bouchard dit Dorval. 

Les Bouchard dit Dorval comptent parmi les premiers habi­
tants de cette partie do l'île. Ils étaient voyageurs et traiteurs, 
et comme leurs co-paroissiens, Frs I/onoir dit Rolland, Charles 
Le Moyne, Jean Millot et René Cuillerior, c'était moins par l'agri­
culture que par cotte sorte de commerce qu'ils étaient attirés en 
ce lieu. 

Le 17 septembre 1685, l'un d'eux, Paul, habitant du haut de 
la Présentation, s'engageait à Fix Le Noir " pour faire avec Jtiy 
" le voyage des Illynois l'année prochaine." 
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Le nom do la petite rivière Bouchard vient do celui de cette 
famille. Ce fut Jean-Baptiste Bouchard dit Dorval, le successeur 
de Itopentigny, qui imposa sou nom aux (rois îles jusque là ap­
pelées " de Coureelles " ou la 'Présenta lion." Mutin de nos jours 
et depuis le commencement de ce siècle, le nom de Dorval a rem­
placé celui de la Présentation même sur l'île de Montréal. 

Chose certaine, les )>âtisses ne pouvaient cire sur la terre 
voisine à loues! de Morin. (I lernm de nos jours) le marais qui en 
forme la devanture rendant ce local impropre à la construction 
d'un iort. C'est aussi ce que nous laisse entendre le procès-
verbal d'arpentage do la terre de Jacques Morin (celle que j'oc­
cupe), l'ait le 7 novembre 1685 par Gédéon de Cathalogne dit 
Laliberté (1) arpenteur et soldat de M. de Lorimior." (plus 
lard enseigne de M. de Suborca.se), déposé au greffe de Bour-
gine. De Cathalogne fait rapport qu'elle est bornée à l'est par 
Ecrié Chartier et à l'ouest par lo domaine de la Présentation, ot 
que la terre est coupée par la petite rivière •' Bouehar " et 
aboutit au lac du mémo nom, qui n'est aujourd'hui qu'un marais 
connu sous lo nom do prairie dû Guillaume. Puis mention est 
faite d'une route et du pont de la Présentation sur la rivière 
" Bouehar, " ec qui démontrerait quo la route ou chemin publie 
était loin de la rive et du chemin actuel, évidemment il cause 
des marais qui se trouvaient on haut et en bas do la propriété 
do Morin. 

J, Bto. Bouchard dit Dorval resta propriétaire du domaine do 
la Présentation ot dos îles Dorval jusqu'à sa mort vers 1705, (2) 
laissant une succession insolvable et plusieurs enfants d'un deu­
xième lit qui se portèrent douairière et créanciers. Le domaine 
fut partagé entre les créanciers et les enfants. Un do cos créan­
ciers était Charles do Couagne, négociant important de la rue 
St Paul, à Montréal. Il eut pour sa part G arpents, 4 perches, 10 
pieds et 10 pouces do front du domaine ot les trois îlos. Son fils, 
JRoné, vendit ces six arpenta et quelques perches, mais non les 
îles, à Antoine Melocho, le 18 décembre, 1753, Hodiosno notaire. 
Ce n'est que plus tard quo Melocho acquit les îles et elles ros-

(1) C'est le seul acte où le surnom" Laliberté" soit donné à de Cathalogne. 

(2) Mgr. Tanguny dit " avant 1704." En octobre 1704, il faisait opposition 
au décret de son domaine à In poursuite de Guillaume Lord, cessionnaire de 
Otaries de Couagne. Jug. ot Del. vol. 4, p. 1102. 

http://Suborca.se
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forent, dans m famille jusqu'à ces dernières années, alors qu'elles 
passèrent à Sir George Simpson. 

Coite vente à Mélodie constate que cette terre est bornée à 
l'ouest par Pierre Legault dit Dcslauriors (fils do Noël) et il l'est 
par Antoine Picard (la terre de Morin). Puis il y est déclaré 
que " la dite terre est presque toute en bois debout et fredoehos 
" sans sur icelle aucun bâtiment." La mission n'était donc pas 
sur ces six arpents et quelques perches, formant aujourd'hui 
lii terre des Mouette ou do Benjamin Décary et colle de Horron, 
l'une de 4 | arpents et l'autre do 2 arpents. 

P ier re Legault dit Deslauriors avait acquis do son pèro Noël, 
par acte devant liodiesne, passé le C mars 1750, et Noël avait-
acquis de Pierre lîarsalou cl- sa femme, Geneviève Bouchard dit 
Dorval, fille do J.-Bto, (née le 1G octobre 1696,) par acte devant 
Adhémar le 28 janvier 17-16. Prix 1800 livres. Les contrats 
disent que celle terre avait 5 arpents -I perches et !) pieds do 
front, et était bornée à l'ouest par ,lean-Kte Bouchard dit Dor­
val, fils de J.-Bte, (né le 18 janvier 1698,) et à l'est pur de C'ona-
gne " avec tous les déserts et (erres labourables, sans bâtiment." 
La mission n'était donc pas non plus sur la part de Genovièvo 
Bouchard dit Dorval, formant aujourd'hui les terres Shaclcell et 
Murray, de deux arpents chacune, et un arpent et quelques por­
ches de la terre voisine à, l'ouest do M. Alexis Brunet, qui a trois 
arpents ; mais elle on était tout près, puisque le désort avoisino 
toujours le fort, afin do faire de la culture et do se mettre à 
l'abri des surprises des Iroquois. Jo n'ai pu me procurer les 
anciens titres de M. Brunet; nous savons qu'il tient un arpont 
ot quelques perches do Genevièvo Bouchard dit Dorval, et qno 
le surplus formait la part do son frère J ean-Baptisto, à près de, 
douze arpents de la ligne de Jacques Morin. 

Il est bon d'observer quo lo terrier donne au domaine W 
arpents de largo sur 20 do profondeur ; mais dans le contrat à-
Délie de Saint-Perre, lo Séminaire ne donne pas do mosuro pré­
cise et l'oblige même d'en faire faire l'arpentage, Los doux 
dernières terres du domaine a- l'ouest d'Alexis Brunet, aujour­
d'hui celles do MadamoKoy ot do Dosilhée Legault, plua basses 
que les premières ot souvent inondées le printemps, étaient 
évidemment impropi'es à une culture immédiato et encore plua 
à la construction d'un fort, Placée là, la mission aurait d'ailleurs 
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été loin du contre du domaine. La terre de M. Brunct et celles 
de M. Murray ot do M. Shackell, par leur position élevée sur le 
fleuve, formant un des plus beaux plateaux de tout Lachine et. 
d'une soixantaine d'arpents en superficie, se prêtaient à une cul­
ture profitable et presque sans travaux d'irrigation. Le choix 
de ce site s'imposait tout, naturellement. Nous avons vu qu'il 
n'y avait aucun bâtiment sur les (erres aujourd'hui occupées par 
MM. HoiTon, JMwuy, Murray et Shackell. Los bâtiments étaient 
donc sur la part de .1. Bte Bouchard, fils (M. Brunct), à en­
viron un arpent de la ligne d'en bas, à l'ouest, sur le fleuve, c'est-à-
dire prés de la rue Brunct, à quelques pieds à l'ouost de sa maison 
de briques, vendue dupuis peu à W. It. Torraneo. Voilà ce que 
les titres et la situation des lieux prouvent-

Do son côté, M. Brunct a mémoire qu'on creusant les fonda­
tions de cotte maison do briques, les ouvriers eurent à démolir 
à coups de piquo ot de pinco, de gros murs ensevelis sous le sol 
qui devaient être ceux de la cave do pierre mentionnée dans 
l'acte d'échange du 7 septembre 1685. 

C'est bien là que la mission do (ientilly a été bfitie par le Sémi­
naire, vers 1666, et dont l'une des chambres servait do chapelle. 
C'est la chapelle qui, d'après Paillon, fut dédiée au mystère do ia 
Présentation de Marie au temple, et qui finit par donner son 
nom à toute la localité, depuis la montée de Liesse jusqu'à la 
Grand'Anco. Une croix plantée à la ruo Brunet, près de cette 
maison de briques, indiquerait le lieu do ectto première chapelle 
à Lachine, qui servit au culte jusque vers 1686. 

AHANDOX I)K [.A MISSION HN 1085. 

, L'acte d'échange du 7 septembre 1085, entre le Séminaire et 
Molle do Saint-Perro, constate que le Séminaire ne devait aban­
donner la mission de la Présentation quo do septembre 1685 à 
Pâques 1666. On y lit que le Séminaire se réservait tous ses mou­
les, bestiaux, grains, fourrages et instruments d'agriculture qui 
étaient sur lo dit domaine. C'est probablement durant l'hiver de 
1686, que la résidence du curé do Lachine fut effectivement trans­
portée au fort de l'Eglise. 

Ajoutons que lo fort de la Présentation, comme les autres 
forts de Lachine, avait garnison d'au moins quelques soldats 
réguliers. Les registres do Lachine contiennent plusieurs 



entrées de soldats en garnison à ce fort. Les soldats s'y 
logaienl dans tics tentes, on durant l'hiver dans des cabanes dont 
mention est faite dans l'acte d'échange du 7 septembre 1685. 
M. de Cathalogne nous assure qu'il était bien gardé lors du mas­
sacre en 1(589, et l'on sait que la population du haut de la Pré­
sentation ne l'ut pas même attaquée. 

Quand ce fort fut-il démoli ? La Société .Numismatique do 
Montréal disait du chevalier Claude Nicolas Guillaume do Lori-
mier. dont clic exposait le portrait à 'sa magnifique exposition 
de 1887, qu'il é(a ;t " commandant du fort de la Présentation do 
" 1755 à 1759." Je suis porté à croire que co fort n'était pas à 
Laehine, mais à l'ouest sur la route de Cataracoui et la rive sud* 
du Saint-Laurent. Une copie du plan do ce fort existe aux 
archives de Québec, avec une soixantaine d'autres dont le dépar­
tement s'est, enrichi en 1889. Chose surprenante, on n'y trouve 
pas une seule carte «.les anciennes fortifications de Lachino. 

0 N FORT D E l'IEUA". 

Ces forts de pieux couvraient une couple d'arpents et souvent 
moins ; ils étaient construits de la même manière dans un 
but de protection contre les iroquois. Après avoir fait le choix 
d'un site avantageux sur le bord d'une rivière ou d'un lac, on 
rasait parfaitement la forêt, au moins jusqu'à portée do mous­
quet ; puis on creusait autour du, terrain choisi, à l'exception do 
la devanture sur le bord do l'eau, un fossé do 12 à 14 pieds de 
largeur sur 8 à 10 pieds do profondeur, et l'on on jetait la terre 
du côté do ce terrain, pour servir do rempart. Une clôture do 
pieux debout de 12 pieds do hauteur, ù. double rangée, flanquée 
de bastions aussi de pieux, était plantée dans cotto terre fraîche, 
laissant une ou doux grandes portes sur la devanture et une 
petite on arrière. Voilà co qu'était l'extérieur do cette petite 
fortification. Au dedans, on voyait les bâtiments ot cabanes 
nécessaires à la garnison ot aux colons, aussi construits de 
pieux ou do pièces sur pièces, ot couverts do paille ou do 
planches, en déclin, ou même d'écorce. 



LU KOKT C U 1 L L K R I K R 

Ce fort fui bâti pur René (,'uillerior d i t Léveillé, vers 167C, au 

lias de lu côte de Lach ine . Mais sur quelle concession ? Cui l le r ie r 

l'ut p r o p r i é t a i r e de t ro is (erres jn-esquo cont inues. A u l i t r e 

" Fo r t R c m y , " nous avons vu qu 'en 1070, il acqui t l ' hab i t a t ion 

de Louis Homo. n° 478 du t e r r i e r et f o r m a n t au jourd 'hu i p a r t i e 

de la ferme L o r a n . L e l ivre- ter r ier di t qu ' i l la céda à. son fds 

'Lambert , en 1700. Ce d e r n i e r décéda à L a c h i n e et fut i n h u m é à 

Viliemnrie le 30 novembre 1709. D ' ap rè s l ' inventaire de sa com­

munauté , l'ait p a r L e P a i l l c u r le 4 février 1712, cet te concession 

avait a lors une maison, une étable e t une g r ange , d o n t les di­

mensions ne sont pas données . P l u s la veuve, M a r g u e r i t e Mé-

nard, aujouto " qu'elle a été obligée de p rendre de v ieux 

" p ieux d u for t pour cons t ru i r e une étable , lesquels pieux elle 

" s'est obligée de rendre pour les réparations du fort. P o u r q u o i le 

" sieur Cuil ler ier u fait m a r c h é p o u r ello pour qua t ro -v ing t -

" quinze l ivres qu'elle s 'es t obligé de p a y e r e t fourn i r à. qu i 

" sera nécessaire e t aussi p o u r achever la d i te é table . " L e 

fort n ' é ta i t donc pas s u r ce t te concession, car on n e rond 

pas ce qu i nous a p p a r t i e n t . René Cui l le r ie r ava i t aussi la 

concession voisine à l 'ouest concédée on 16(58 à Char les P to lo -

mée. L e l ivre lerr ier nous di t qu 'en 1090 elle passa à L o u i s 

Port ier , et. en 1093 à René Cuillerier. I l la céda -à son (ils J o s e p h 

en 1700. L e fort n 'é ta i t donc pan sur ce t te concession. Enf in R e n é 

Cuil lerier acqui t une aut-ro concession de J e a n Bri l lon d i t la 

Bonté, p u r ac te do ven te passé devant Basse t le 13 s e p t e m b r e 

1071). C'est en ce lieu qu ' i l t r a n s p o r t a l 'habi ta t ion qu ' i l a v a i t 

commencée ver* 1070 s u r la t e r r e de L o u i s H o m o , n " 478, e t 

c'est là que le fort fut bûti. Voilà pourquo i les so igneurs lui pe r ­

mi ren t d ' y concent re r les r en tes de p r e s q u e toti tes ses p r o p r i é t é s 

do Lach ine . Vo i r ent rées au l ivre t e r r i e r , n ° 478. 

Jl est p robab le que ce J e a n Brillon d i t L a Bonté é t a i t u n des 
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colon» d e M. do L a Salle. I l ava i t eu son t i t re do concession du 

Sémina i r e le 8 j u in 1673. L a lerro de Brillon formait le numéro 

480 du te r r ie r et es t connu de nos jours sous le numéro 973 du 

c a d a s t r e officiel de la paroisse de L a c h i n e . 'Kilo es t indiquée sur 

la vieille carte de L a c h i n e c o m m e é t a n t au bas de la côte. Elle 

é chu t à Jean, fils aîné de l iené Cuil lerier , on ve r tu d 'un acte do 

ven t e passé devan t A d h é m a r le 9 m a r s 1697. Si l'on en juge par 

le r ecensemen t de 1681, elle devait avoir a lors 32 a rpen t s en 

va leur , tandis que toutes les t e r res env i ronnan te s en avaient à 

pe ine 10 à 12. J / a c l o d u 9 mar s 1697 ne fait a u c u n e mention 

spéciale des bât iments , qu i é taient de bois et qui é ta ien t proba­

b lement abandonnés depuis l 'année du massacre . René Cuillorier, 

c o m m e sou fils J ean , é tai t marchand , demeuran t , en 1697, il 

Yi l lemarie , rue Sain t - l ' au l , où la vente il Jean fut signée. L a 

paix , faite on 1698 avec les Angla is , fut conclue avec les 

I r o q u o i s le 8 sep tembre 1700, et cet événement fut l 'occasion du 

r e t o u r des Cuillerier et de plusieurs au t re s colons a Lachine . 

J e a n Cuillerier y étai t dès 1698, ca r on voit que le 2 décembre 

d e ce t te année, il faisait bapt iser un enfant à Lach ine . 11 conti­

n u a d 'y d e m e u r e r j u squ ' à son décès, vers 1713. Ses deux frères 

J o s e p h e t L a m b e r t s 'y rendirent quelques aimées après 1700, 

J e a n é ta i t à r é p a r e r le fort, lorsque la m o r t l 'enleva à sa jeune 

famille. L ' inven ta i re de son frère L a m b e r t , fait le 4 février 171-, 

c o n s t a t e qu'il t ravai l la i t alors à ces réparat ions . C'est donc 

v ers 1712 qu'il commença la maison de pierres dont on voit les 

ru ines su r la p ropr i é t é F r a s e r . Cet te te r re est dans la 

f ami l l e F r a s e r depuis l 'année 1814, C'est l 'existence du fort 

Cu i l l e r i e r qui fit n a î t r e la t rad i t ion , don t M. J o h n F r a s e r est 

l ' a u t e u r e t le, p r o p a g a t e u r depuis un q u a r t de siècle, savoir que le 

for t do L a Salle é t a i t à cet endroi t . Tou t d 'abord, il alla jusqu 'à 

ind ique r la vieille m a s u r o de p ie r re , quo l'on y voit , comme 

celle de son mano i r , mais récemment M, Fraser n 'y voit que la 

cheminée qui a u r a i t servi à une maison de bois,bâtie eu 1615 p a r 

Ohampla in , c o m m e pos te de t r a i t e et habi tée p a r L a Salle pen­

d a n t qu ' i l bâtissait son village. J e crois avoir d é m o n t r é dans 

mon Vieil* Lachine, pages 17 à 20 e t p lus h a u t a u t i t r e «le 

"• F o r t E é m y , " quo cotte m a s u r e ( l a cheminée compr i se ) est la 

ma i son des Cuil lerier , laquelle r e m o n t e au c o m m e n c e m e n t du der­

nier siècle. E n 1713, elle n 'é ta i t p a s achevée. Morin a écr i t que 

4 
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le fort Cuillerior était de bois et l'on sait qu'il fut bâti par L'eue 
Cuilloiïer pour protéger son commerce. Dans la vente qu'il en 
lit à son fils Jean, par acte devant Adhémar le 9 mars 1697, et par 
l'inventaire, de ce dernier fait par Michel Le Pailleur le 10 avril 
1713, la clôture de pieux, le jardin, le verger et une cuisine do 
pièces sur pièces " fort vieille et de bois blanc, menaçant ruine, 
" le tout couvert de planches " sont clairement indiqués. La 
maison do pierre était alors (1713) commencée, mais non ter­
minée, ce que signifient ces mots, " avec pierres d'attente pour 
la continuation," que l'on lit dans la description qui en est faite. 
La description des lieux indique une habitation importante ; on 
y voit une grange de 50 pieds de long sur 40, une écurie do 30 
pieds, une bergerie, une boulangerie. Tous ces bâtiments sont 
couverts de planches et de pièces sur pièces. Il est dit que la bou­
langerie est " fort vieille et menaçant ruine ". La maison de 
pierre ne fut terminée que longtemps après par François Picoté 
de Bellestre, le second mari de la veuve de Jean Cuillerier, ou 
par son fils Antoine Cuillerier à qui cette terre échut finalement 
en partage. En 1746, elle devint la propriété du sieur Dominique 
Gaudet. Puis elle passa à Paul Larchevêque Lapromonade, qui, 
le 30 mars 1814, la vendit à Hugh Fraser, cultivateur de la sei­
gneurie d'Argcnteuil et grand-père de M. John Fraser. Cette 
chaîne de titres est relatée dans le terrier de Montréal et doit 
exister parmi les papiers de la famille Fraser s'ils sont complets. 
J'en ai lu les minutes au greffe de Montréal ; ils repoussent toute 
idée d'une habitation et encore moins d'un fort construit par do 
La Salle à cet endroit. Plus tard et à une couple d'arpents plus 
bas, le gouvernement anglais fit un poste militaire important, 
consistant en une poudrière, des hangars et magasins considé­
rables, dont on voit encore quelques débris. Ces faits ont con­
tribué à conserver le souvenir d'un fort à cet endroit plus vivace 
qu'à tout autre de Lachine, où tout vestige des anciennes forti­
fications a disparu depuis longtemps. Voilà l'origine de la 
légende qui place en cet endroit'le manoir en pierre et le fort 
de La Salle, légende qui n'a pas le moindre fondement. 

Eené Cuillerier fut le premier marguillier et une des plus 
belles figures de Lachine. Le contrat de mariage de son fils, 
Jean-Baptiste, passé devant Michel Le Pailleur, le 2 février 
1718, déclare qu'il est fils de feu " l'honorable homme René Cuil-
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loriot." Avant son arrivée à Lachine, il s'était distingué a Ville-
marie dans plusieurs rencontres avec les Iroquois. En 16G0, il 
était du nombre de ce parti de Français, ayant à sa tête M. de 
Vignal, p rê t r e du Séminaire, qui fut surpris par les rroquoisà 
l'île-à-la-piorre, vis a-vis Saint-Lambert, pendant qu'ils tiraient 
de la pierre pour la maison du Séminaire. Us furent tous faits 
prisonniers et amenés au village Oneyoutra, où ils furent mis à 
mort . Eené Cuillerier seul fut excepté I II dut sa vie ;Y une 
vieille sauvagesse qui l'adopta. I l parvint à s'échapper après 
dix neuf mois de captivité et retourna à Villemarie, où il épousa 
Marie Lucaul t , le 13 avril 1.665. Il est la souche d'une nom­
breuse famille (16 enfants) qui a longtemps ou des rejetons à 
Lachine e t aussi au Détroit, où ils furent plus connus sous le 
nom de IJeaubicn. Eené Cuillerier décéda vers 171:4, s'il faut 
en croire un acte de reconnaissance passé par sa, veuve lo 27 
janvier 1718, devant Le railleur, dans le-quel elle déchire 
" qu'étant demeurée veuve du dit fou sieur Cuillerier, son époux, 
" depuis plus de cinq ans, avec très peu de secours pour la faire 
" subsister, le dit sieur Jean-Baptiste Cuillerier, son fils, serait 
" arrivé de France après dix ou douze ans d'absence, qui a bien 
" voulu aussytôt son arrivée en ce pais, par un esprit de piété, 
" luy donner toutes les assistandes possibles." Pour ces avances, 
elle lui donne une obligation de 4279 livres payables après sa 
mort . Le 28 décembre 1707, le père Eené, sa femme, ses fils, 
Jean et Joseph et leurs femmes signaient le contrat de mariage 
de Lambert , un autre fils. 



LE FORT ROLLAND 

Ce fort fut bâti par François LeNoir dit Rolland vers 16*70, pro­
bablement à l'époque où Jean Mi]lot finissait le fort de La-
cliine ,et que Jacques LeBer et Charles LoMoyne, sieur de 
Longucuil et de Chateauguay, construisaient la maison et le han­
gar de pierre avec meurtrières que l'on voit sur la ferme en 
roture de Cavelicr do La Salle, aujourd'hui habitée par la famille 
Wilgress. Il se trouvait sur une terre de trois arpents sur vingt, 
concédée le 15 novembre le69 à François LerJoir dit Rolland, un 
peu plus liant que l'endroit où sont actuellement la gare du 
Grand Tronc et le grand quai de Lachino. Cette terre, n° 449 
du terrier, 904 du cadastre actuel, aujourd'hui la propriété de la 
succession Louis Boyer, moins un emplacement qui forme l'hôtel 
Hanna, était bornée à l'est par celle d'André Rapin, chirugien 
du fort, aujourd'hui propriété de la succession de J. P. Dawes. 
En 1698 elle passa au sieur de Couagne, en 1712, au sieur de 
Budemônd, en 1713, à Pierre Mallette, en 1716, J. B. Magdo-
laine dit LaDouccur, et en 1722, Joseph Ducharme. Voir livre-' 
terrier. On lit dans le registre des morts au massacre du 5 août 
1689, que quelques-uns furent trouvés sur l'habitation d'André 
Rapin " au pied du grand bastion du fort Rolland," ( Vieux 
Laclùne p. 41.) Evidemment ce bastion se trouvait dans la ligne 
entre Rolland et Rapin, colle qui de nos jours sépare la maison 
de pierre à doux logements do la succession J. P. Dawes et le 
parterre de J'ho tel Hanna. 

Ce fort fut bâti pour protéger le comptoir de commerce de 
Rolland qui était d'ailleurs en gros personnage. 

Le 2 janvier 1673, il épousait la fille d'un ancien officier de la 
maison du t Roi, qui venait d'arriver de France. Toute l'aristo­
cratie de Villemarie était à la cérémonie. En 1683, le comte de 
Frontenac et Madame Perrot portaient un do ses enfants aux 
fonds baptismaux. 
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Lo recensement do 1681 lui comptait cinq domestiques. La 
môme année, sa fille était au pensionnat de la congrégation do 
Notre-Dame à Villcmnrio. Sa terre avait alors 45 arpents en va­
leur. E n 168(i, Rolland ajouta à sa concession doux terres voi­
sines à l'ouest, les n o s 447 et 448 appartenant à Laurent Baury.. 
Plus tard, il en acquit les continuations. Los terres du fort Rol­
land formaient donc un vaste domaine au temps du massacre 
de 1689. 

Son commerce a dû être considérable, si l'on en juge par lo 
bilan do 10.000 livres qu'il déposa en 1703. 

Non content du trafic qu'il faisait à sa maison de Lachino, il 
courait les bois et se rendait jusqu'au pays des Illinois, pour 
échanger avec les sauvages ses marchandises et son cau-de-vie. 
On lit dans le récit du voyage du comte do Frontenac en 1073, 
que le gouverneur fut forcé de l'amener avec lui pour le punir 
d'avoir " donné à boire aux sauvages contre les défenses qui lui 
en avaient été faites et réitérées," (Margry, t. 1, p, 201.) En 
un mot, la vie de Rolland n'a été qu'une longue suite d'aventures 

. et de troubles. (Voir Ed. et Ord. t. 2, p. 76 et Jng. et Dél. t. 2, 
p. 87.) 

Doué d'une volonté indomptable et d'une intelligence peu ordi­
naire, il sut, pendant plus d'un quart de siècle, braver tout le 
monde. Il suscita des procès à tous et contre tous, contre la 
fabrique, contre le curé, contre les marguillers, contre le bedeau, 
contre le bailif du village, en un mot contre presque tous ceux 
qui venaient en contact avec lui. On lit dans Bassot, à la date 
du 4 juillet 1674, l 'arrangement d'une poursuite criminelle prise 
contre lui par Nicolas Moisan. C'est lui que René Cuilleiïcr vi­
sait dans son testament lorsqu'il suppliait ses enfants d'avoir 
" les procès en horreur." (Vieux Lachine p. 10.) Cuillerior 
avait eu maille à t irer avec Rolland devant les tribunaux de 
Villemarie et devant le Conseil Supérieur. J 'ai signalé dans ma 
brochure plusieurs procès de Rolland qui eurent beaucoup de 
retentissement daus la colonie et causeront dos embarras aux 
juges et aux autorités. Les jugements et délibérations du Con­
seil Supériour, récemment publiés. par le gouvernement de 
Québec, en fournissent do nouveaux exemples et font voir que 
Rolland était constamment devant ce tribunal. A plus d'une 
page, on lit que Rolland est parti pour le Conseil à Québec 



" avec une trenne.'' un " une ca r io le" et un homme, si c'était 

en hiver, ou " e n canot," avec deux hommes ou un.seul homme, 

si c'était en été, (vo l . 4. p.p. 1084 et 1085.1 

Kn U>90 cl M O I , Rolland eut un procès laineux devant le 

Conseil Supérieur au sujet d'une cabane que Claude Gar igne et 

sa femme possédaient dans l'enceinte de son fort. .lug. et Dél., 

vol. 3, p. 528, 5(i5, 567 à Mi). 

Plein de ressources et d'audace, il trouva les moyens clo faire 

la guerre à ses créanciers, liguées contre lui, pendant plus de 

quinze ans, et nommément à Louis Huber t L a Croix, Nicolas 

I >uelos cl Charles de Couagne, le même qui plus tard devenait 

propriétaire d'une partie du domaine de la Présentation et dos 

iles Dorvul, (.lug.cl D e l , vo l . 5, pp. (14à0*8, 109, 121,132). L e u r s 

procédures servaient même de prétexte à des actions en dommages 

île la part Rolland, dans lesquelles il déclarait, qu'il était l'objot 

de " chicanes épouvantables' ' et que "jamais persécution n'a été 

*• semblable à celle que souffre le dit demandeur, ne se passant 

" aucune semaine que les sergents ne soient (die/, luy." 

Rolland linit par être dompté et tout perdre, mais son intelli­

gence et sou énergie, moins l'esprit, de chicane, passèrent A, 

ses enfants. Ils tirent soueho honorable à Villomario ot à un 

endroit connu depuis sous le nom de " Tanneries des Rolland." 

Plusieurs de ses descendants se sont distingués dans les lettres, 

les profession^ libérales et dans l'Nglise. 

l>cs IfiilS, Rolland vendait son fort et tout ce qui en dépen­

dait-, maisons, granges, étables cl-autres bâtiments à Charles 

deCouagne. Mais presque aussitôt, commença une, longuo 

série d'oppositions pour en empêcher, ou au moins, en retarder 

la livraison. Finalement intervînt un arrêt du Conseil, du 12 

mai 1707. » la requête de Mario Codé, veuve de De Couagne 

décédé durant l'instance, qui condamna Rolland par corps, 

à délaisser le fort Rolland et ses dépendances. L a famille 

de Couagne put eu prendre alors possession, e t on l i t au 

livre-terrier qu'en 1712, le sieur de Budemont, (chevalier P i e r r e 

Derivon, sieur do Budemont) second mari do la veuve de 

Couagne, tit enregistrer son nom comme propriétaire. Quand 

lo fort fut-il démol i ? Celui qui fera l 'histoire de Lachino pour 

lo siècle dernier nous le dira sans doute. 11 paraît qu'il était 

debout en 1744, étant évidemment ar r ivé i à une respectable 
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vieillesse, si l'on considère qu'il avait été bâti en ld'70 et qu'il 
était de bois comme tous les forts de Laehine. Il est indiqué 
sur là carte Belliu. Il est probable qu'il tomba avec le gouver­
nement français. L'iroquois cessant d'être notre ennemi, la 
nécessité de ces forts, plus ou moins onéreux au gouvernement, 
ne se faisait plus sentir. (Voirgrotte d'AUémar, février lt>!)8 ; 
27 août 1703 ; 30 octobre 1703; greffe de Pothicr ,20 août 1700; 
Jfeiimbault, 12 décembre 1702 et Jugements et Délibérations, 
vol. 4, p. 1080, 1084, 1085, 1087, 1088, 1089, (100, vol ô, pages 
108, 130, 150, 100. 106, 176, 293, 444.) 

Ajoutons que le fort Itolhind avait sa garnison de troupes 
régulières, aux frai s du gouvernement. Gédéon de Oathalogne 
qui nous a laissé le récit circonstancié du massacre de Laehine 
et de la bataille du 6 août 1680, nous apprend que M. de Vjm-
di'euil, envoyé au secours de Laehine, prit du renfort " dans les 
trois forts,'' le fort Cuillerier, le fort. Ile m y et le fort kolland. 
Il ne mentionne pas le fort de la Présentation, puisque Vaudreuil 
ne s'y rendit point ; mais de Cathalogne ajoute dans un 
autre endroit que ce fort " ostoit très bien gardé." 

En 1691, le sieur Du Mesnil commandait au tort .Rolland et 
en 1705, Guillaume de Lorimier. 

UN C I M E T I È R E l'RÈS DU KOET ROLLAND 

J'ai dit à la page 27de mon Vieux Laehine que la légende 
d'une chapelle et d'un cimetière sur la terre do Claude Gangue, 
h quelques arpents du fort Kolland, était sans fondement. Les 
messieurs Dawos, qui en sont les propriétaires, affirment avoir 
trouvé bon nombre d'ossements humains, tout près d'une mffoure 
en pierre ayant toute l'apparence d'une chapelle de 12 à 15 pieds. 
D'où venaient ces ossements ? Ici il y a défaut complot de ren­
seignements. Je suis porté à croire, après plus do réflexion, qu'ils 
étaient les restes des habitants do Laehine morts avant 1676, 
(date de l'ouverture do la, chapelle au fort de Laehine), peut-
être même après, vu que le curé continua de résider il la Présen­
tation jusques vers 168G. Où les morts de celte paroisse, alors 
pleine de mouvement, ont-ils été enterrés durant cet espaee do 
temps. Plument* n'avaient pas les moyens d'envoyer leurs morts 
à la ville. Où furent-ils inhumés? Ne serait-ce pas x«r la terre 
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<le ( l a n g u e , près du fort. Rolland, bâti en 1<>Ï0 ? L a e l iape l lequc 

l'on a c ru y voir n'était-elle pas la c h a m b r e des m o r t s ? .11 y a 

ici u H point obscur à délai rcir .qui mér i t e l'ai t eut ion du t rava i l l eur . 

J e dois ajouter que le l ivre- terr ier cons ta t e que la t e r r e de Ga­

n g u e fut achetée ' ' p a r les lîcligieusos de .Montréal." P o u r q u o i et 

dans quel but ? t^u'en tirent-elles '! ( Test ce qui n ' a p p a r a î t pas . 



CONCLUSION. 

En outre de la protection que ces forts donnaient aux intérêts 
porsonnols du propriétaire, ils servaient de refuge aux colons. 
A l'approche de l'Iroquois, un coup de canon leur annonçait qu'il 
était temps de laisser les champs et do rentrer dans le fort. 

Tous les historiens s'accordent à dire que les sauvages n'atta­
quaient jamais les forts ; c'était derrière une souche ou un arbre, 
et toujours cachés on embuscade, qu'ils se jetaient sur nos 
colons. 

Au besoin, ces colons faisaient le service do volontaires. Le 
recensement do 1681 constate que chacun avait son fusil et même 
plusieurs en possédaient plus d'un. René Cuillerier en avait six 
ot un pistolet ; Jean Fournie)', trois ; Jean Millot.detix ; .Robert 
Fournier, doux ; Pierre Gauthier, deux ; Jean Gourdon, doux ; 
Barthélémy Vinet, trois ; François Lonoir dit Rolland, six ; 
Olivier Quesnel, deux ; Eené Huguet, deux ; Nicholas Ozarmo, 
deux ; Jeanne Meray, doux. Il no faut pas oublier que Lachino 
était alors le poste le plus exposé aux incursions dos Iroquois. 

Le fusil leur servait encore plus pour défendre leur vie que 
pour tuer le gibier et la bête fauve. Do Catlialogne raconto 
qu'au massacre de Jjaohine, un seul habitant avait réussi il dé­
fendre sa maison, et qu'une femme, avec vm fusil qui n'était pas 
chargé ot qu'elle couchait en jouo de temps on temps, fit pour 
aux sauvages qui la poursuivaient et réussit decottofaçon à pro­
téger sa mère et elle-même jusqu'au fort Kcmy. Vieux LacMne. 
p. 48. 

Ces actes d'héroïsme ne sont pas isolés ; olcat l'histoire de 
tous les habitants de ces temps héroïques. 

Tous ont abattu la forêt et tiré les premiers sillons do charrue, 
le fusil à la main, La moindre négligence ou imprudence à cet 



égard é ta i t à poine do mor t . E x e m p l e s , ce pauvre J e a n d e S a i n t -

P e r r o , Nicolas Godé, son boau-père, e t J a c q u e s Noël t r ava i l l an t 

sans a r m e s à la t o i t u r e d 'une maison et r e cevan t une bal le de 

sauvages qu ' i l s a v a i e n t invitas à d î n e r en plein t e m p s d e p a i x . 

U n a u t r e jour, c 'était J o u a n o a u x et ses qua t r e c o m p a g n o n s qui 

é ta ien t a t t aqués en r e v e n a n t des c h a m p s . M. L e m a î t r e , économe 

du Sémina i re , et d e u x ouvr iers furent massacrés p e n d a n t qu' i ls 

r e t o u r n a i e n t (lu blé mouillé, pour avo i r i m p r u d e m m e n t laissé 

leurs mousque t s à une pe t i t e distance. Les regis t res de L a c h i n c 

indiquent Je déeès do q u a t r e soldats du fort .Rolland et do trois 

hab i t an t s qu'i ls escor ta ient , tous (nés p a r les Iroquois , le 26 ju in 

10'!)], " 'après le soleil levé en al lant cerc ler leur blé ." Où est 

l 'archéologue capablo de donner la l iste complè te de tous ces 

pionniers mor t s pour la cause de la colonisat ion ?M. H u g u e t - L a -

tour a collectionné les n o m s de quelques centa ines de ces m a r t y r s 

dans l'Annuaire de Villemarie, pago 3l(>. Combien de centa ines 

d 'au t res p e u v e n t ê t r e ajoutés à cet te liste. 

Le défr icheur , l 'habi tan t , voilà le p in s g r a n d de tous ces héros . 

Le t r a i tou r et le fonc t ionna i re publ ic faisaient l eur p rop re 

affaire. L e soigneur, le mi l i ta i re ë t le découvreur g lor i f ia ien t le 

nom do la F r a n c o e t leurs p ropres n o m s . L 'hab i t an t e t le p rê t r e 

faisaient h u m b l e m e n t la Nouve l loFranee . Ceux ci son t restés, 

ceux-là son t disparus . 

La vie du simple colon vous passionne, et lorsque vous l'étu-

«liojs, à L a c h i n c ou ai l leurs , vous vous sente/ , i r r é s i s t ib lement 

porté à deven i r légendaire . 

J 'a i été a m e n é à é tud ie r les o r ig ines do L a c h i n c p a r l ' invi ta t ion 

que m ' o n t faite mes é lec teurs de leur d o n n e r uno conférence s u r le 

massacre do 16'8!l, lors dos cérémonies c o m m é m o r a t i v e s d e 1889. 

J 'a i été forcé, en conséquence, do consu l te r les a r ch ives de c e t t e 

paroisse et les v ieux greffes des no ta i r e s de Vi l l emar i e , afin de 

leur fa i re eonnaî t ro la s i tua t ion de l eu r s anect ros lors d e ce 

douloureux événement . L ' é t u d e dos p r e m i e r s jours de la colonie 

a pour moi p lus de c h a r m e que colle de t o u t e au t r e pér iode d e 

notre h is to i re . l i a conna i ssance de cos t e m p s héro ïques est 

encore p lus mervei l leuse q u e celle d e la no i re Afr ique de nos 

jours . 

Do L a Sallo et t a n t d ' au t r e s Canadiens , qui ont v is i té los 

bourgades des tr ibus sauvagos de ce con t inen t d 'Amér iquo , 



- 57 -

n'avaient pas d'armée pour les protéger, ni la vapeur et les 
données do la science moderne pour faciliter leur marche. Mais 
co qui est encoro plus admirable, plusieurs de ces hardis voya­
geurs se sont arrêtés il certains points de leur passage, sont de­
venus colons, ont fondé des établissements au prix do privations 
de toutes espèces, et,au risque continuel de leur vie, ont conquis 
ces contrées à la civilisation. 

Lorsque ce continent d'Amérique se fera vieux, l"histoiro de 
ces pionniers du XVI le siècle se lira avec plus d'intérôt et plus 
d'étonnement que les "légendes des héros do la mythologie ; s'ils 
no sont pas des dieux, leurs couvres du moins sont marquées au 
cachet divin. 
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